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CIVILE — Cour de cassation (ch. civ.) : Expro-

priation pour cause d'utilité publique; liste des jurés; 
P ^des militaires;indemnité provisionnelle; indemnité 
Alternative; délibération. —Cour royale de Paris (3' ch.) : 
Vente d'office; clause résolutoire; refus par l'autorité de 
l'admettre; refus de s'en désister; résolution ; domma-

-intérêts. — Cour royale de Paris (4" ch.) : Com-

nagnio du Rhône au Rhin; bateau le Luxor; incendie; 

responsabilité. — Tribunal civil delà Seine (1" ch.) : 

uj veuve Monrose contre 
responsabilité 

^jm. veuve Monrose contre M. Dulin. — Tribunal de 

commerce de la Seine : Ouverture de crédit; caution-

nement; compétence; contrainte par corps; MM. Jac-

ques Laffitte et C'\ contre M. Linard. 

i STICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Escro(puerie; événement chimérique; com-

nétence. — Garde nationale; garde champêtre; incom-

patibilité- — Garde nationale; conseil de discipline; mo-

tifs du jugement. — Cour d'assises du Cher : Tentative 

de meurtre sur un gendarme. — Conseil de guerre de 

Paris : Voies de fait envers supérieur; peine de mort. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour du banc de la reine, à 

Dublin : Procès de M. O'Connell ; Notification faite par 

le solliciteur-général; comparution de tous les accusés; 

demande en nullité de toute la procédure. 

T IRAGE DU JURY. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

C HRONIQUE. — Paris : Adoption. — Outrages par paroles 

envers un président de Conseil de discipline. — Ecrou-

lement d'une maison. — Horrible attentat. — Etranger. 

Prusse (Berlin) : Liberté de la presse. 

VARIÉTÉS. — Des Caisses d'épargne. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Boyer. ) 

Fin du bulletin du 8 novembre. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ 

JURÉS. — SERVITUDES MILITAIRES. -

SELLE. INDEMNITÉ ALTERNATIVE. -

PUBLIQUE. — LISTE DES 

- INDEMNITÉ PROVISION 

- DÉLIBÉRATION. 

1° L'article 47 de la loi du 3 mai 1841, qui porte que les 
noms des jurés qui auront fait le service d'une session, ne 
pourront être portés sur le tableau dressé par le Conseil géné-
ral pour l'aimée suivante, ne dispose que dans l'intérêt dès 
jurés, et son inobservation ne rend pas nulle la décision à la-
quelle a participé un juré qui aurait déjà siégé dans la session 
précédente ; dans tous les cas, l'article 47 n'est pas un de ceux 
dont l'inobservation donne ouverture à cassation suivant l'ar-
ticle 42. 

2" Il n'est pas nécessaire, à peine de nullité, que le procès-
verbal constatant l'évaluation provisionnelle (dans le cas 
des articles 11 et 12 de la loi du 30 mars 1831 sur la dépo-
session d'urgence en matière de travaux militaires) soit mis 
sous les yeux des jurés chargés de procéder à la fixation défi-
nitive de l'indemnité. (Articles 21 et 39, loi du 3 mai 1841.) 

Indépendamment des deux moyens correspondant aux pro-
positions ci-dessus, le sieur Salasc excipait contre la décision 
du jury du Var des 17 et 18 juillet 1843 : 

1» De la violation de l'art. 49 de la loi de 1841, en ce que 
le jury n'avait fixé qu'une indemnité, au lieu de fixer deux 
indemnités alternatives. Il faisait remarquer qu'une contesta-
tion s'était élevée entre l'administration et lui sur le point de 
savoir si l'état de sa propriété était conforme ou contraire aux 
lois sur les servitudes militaires, et que de la solution de cet-
te question devait dépendre le degré d'égards que le jury 
aurait à certains élémens par lui présentés pour l'appréciation 
de l'indemuité.Or, disait-il, il existait à cet égard une instance 
pendante an Conseil-d'Etat, le jury aurait donc dû évoluer 
deux indemnités dans l'alternative des cas ou le sieur Salasc 
pourrait, ou non, se prévaloir de certaines amélio'ralions par 

o ' tcs sur so" terrain dans les années précédentes; 
f Le ?'eur Salasc invoquait enfin l'article 38 de la loi de 

lOil . 

donna de suite son consentement à cette suppression ; 

mais le sieur Brossard crut devoir résister, de sorte que 

les deux mois s'écoulèrent sans que la nomination ait eu 

lieu. 

Dans cette position, demande par la veuve Vigneau 

contre le sieur Brossard en résolution du traité et en 

10,000 francs de dommages-intérêts. 

Jugement qui prononce cette résolution, et qui , quant 

aux dommages-intérêts, renvoie les parties devant la 

chambn| des notaires de Dreux pour leur fixation. 

Devant la Cour, M° Billaud, avocat du sieur Brossard, 

s'attachait à démontrer que la clause en question n'avait 

rien d'illicite ; que si l'autorité avait cru devoir, par des 

raisons de haute convenance peut-être , en exiger la 

suppression du traité, le sieur Brossard avait un trop 

grand intérêt à son maintien pour y consentir ; qu'en effet, 

devant succéder à un titulaire mort , il lui importait au 

plus haut degré que la charge restât vacante, le moins de 

temps possible ; que son refus, basé sur un intérêt aussi 

légitime, avait bien pu entraîner la résolution du traité , 

mais non motiver contre lui une condamnation à des 

dommages-intérêts. . 

Enfin il s'élevait contre la disposition du jugement qui 

déférait à la chambre des notaires de Dreux la fixation 

des dommages-intérêts. Cette chambre ,' intéressée au 

maintien du haut prix des charges, ne manquerait pas de 

ne voir rien d'exagéré dans le prix qu'en avait donné le 

sieur Brossard 60,000 fr.), et de proportionner à ce prix 

les dommages-intérêts. 

M" Chéron, pour la dame Vigneau, faisait d'abord res-

sortir des termes mêmes de la clause la preuve qu'elle 

avait été stipulée bien plus encore dans son intérêt que 

dans celui du sieur Brossard, car il lui importait bien plus 

encore à elle que la clientèle ne se perdît pas par une 

trop longue vacance. Et cependant, disait-il, elle n'avait 

pas hésité à consentir à la suppression demandée par l'au-

torité supérieure ! 

C'était donc par le fait seul du sieur Brossard que la 

résolution avait été encourue, à la grande satisfaction de 

celui-ci. «Car, Messieurs, ajoutait-il, on ne vous a pas en-

core dit le mot du procès, c'est que le sieur Brossard re-

grette beaucoup d'avoir signé ce traité. 

» Eh bien, il sera résolu, soit; mais qu'au moins il por-

te la conséquence de son refus, de son refus que rien ne 

légitimait, caril est certain que la nomination aurait eu 

heu dans le délai convenu ; nous savons tous, en effet, 

l'empressement que la chancellerie apporte-» 

remplacement des charges vacantes par décès 

M. Montsarrat, substitut de M. le procureur-général, qui 

paraît avoir une connaissance personnelle de ce qui s'est 

passé au parquet dans cette affaire, fait connaître qu'effec-

tivement M. Brossard avait déclaré que son refus avait eu 

pour principal motif le trop haut prix auquel il prétendait 

avoir acheté, et il conclut en conséquence à la confirma-

tion du jugement. 

La Cour délibère, et rend l'arrêt suivant : 

, qui veut que lesjurés délibèrent immédiatement et sans 
désemparer, « Or, disait-il, dans l'espèce, le 
le jury siégea dans la chambre du Tribuna 

qu'il serait justifié qu'il y a eu faute grave ou négligence de 
sa. part ; 

» Attendu que la cause du sinistre est fortuite, et ne peut 
être imputée aux agens de Gaudet et Breugnon, ni à la com-
pagnie du Rhône au Rhin ; 

» Par ces motifs, déclare la Compagnie d'assurances géné-
rales maritimes mal fondée dans sa demande récursoire 
contre la Compagnie de navigation du Rhône au Rhin. » 

Appela été interjeté de ce jugement par la Compagnie 

d'assurances maritimes, qui, par l'organe de M' Fremery, 

son avocat, soutient que, quoique le transbordement des 

marchandises n'ait pas eu lieu à Saint-Jean- de- Losne , 

par la Compagnie du Rhône au Rhin , cette Compagnie 

n'en était pas moins chargée du soin des marchandises et 

du bateau , par suite du reçu qu'elle en avait donné!, 

alors qu'il lui avait été confié pour le conduire de Saint-

Jean-de-Losne à Lyon ; qu'elle doit être responsable de 

l'incendie arrivé non par cas fortuit, mais par faute, im-

prudence et négligence , puisque le malheur était arrivé 

alors que le bateau avait été abandonné tout-à-fait et 

qu'il ne restait plus personne à bord. 

M" Rivière, pour l'intimé, soutient le système des pre-

mières juges, et fait remarquer que la Compagnie d'as-

surances ne pouvait être subrogée dans Les droits de MM. 

Gaudet fils et Breugnon , du chef desquels seulement 

elle pourrait egir, puisque c'était par le l'ait du préposé 

de ces messieurs que le sinistre était arrivé. 

La Cour, qui avait continué la cause à l'audience d'au-

jourd'hui, a statué en ces termes : 

« La Cour, 

» Considérant que la Compagnie du Rhône au Rhin, char-
gée, moyennant un fret proportionnel au poids des marchan-
dises transportées, de conduire de Saint-Jean-de-Losne à 
Lyon le bateau dont s'agit, ne peut être considérée à l'égard 
de Gaudet et Breugnon comme un simple préposé, mais que 
la qualité qui lui appartient est celle d'un voiturier par eau, 
responsable, aux termes de l'article 1784 du Code civil, de 
l'avarie survenue à la marchandise, à moins qu'il ne prouve 
que cette avarie est le résultat d'un cas fortuit ou de la force 
majeure; 

« Considérant que, des procès-verbaux dressés au moment 
même du sinistre et des autres documens produits au procès, 
ne résulte pas la preuve que l'incendie du bateau le Luxor 

soit le résultat d'un cas fortuit, et qu'ils établissent, au con 
traire, qu'il doit être attribué au défaut de surveillance de 
agens de la compagnie du Rhône au Rhiu; qu'ainsi ladite 
compagnie eût été responsable du dommage à l'égard de Gau 
det et de Breugnon ; 

• Considérant que la Compagnie générale d'«sswrances ma-
ritimes se trouve subrogée aux droits de Gaudet fils et Breu-
gnon, aux termes de la police d'assurances et en vertu du 
paiement par elle fait de l'indemnité réglée par le sinistre; 

» Infirme, et condamne la Compagnie du Rhône au Rhin à 
garantir la Compagnie d'assurances maritimes des condam 
nations prononcées par le jugement dont est appel au profit 
de Gaudet fils et Breugnon, et la condamne aux dépens. » 

M»
s
 Dulin est décédée peu de temps après avoir cent 

catre lettre.Mais, par son testament olographe, elle n a ta t 

aucune libéralité au profit de sa sœur. Celle-ci s'est pour-

vue devant le Tribunal civil pour faire condamner M. Du-

lin et les autres héritiers à lui payer une pension viagère 

de 1,200 francs. 
M

e
 Crémieux, avocat de M"" veuve Barizain, a invoque 

la correspondance dont nous venons de reproduire des 

fragmens ponr établir que M"
1
 Dulin, en déterminant sa 

sœur à quitter la profession dramatique, s'était obligée a 

lui payer une pension viagère de 100 francs par mois. Il a 

fait remarquer que M"
,e
 Dulin était séparée de biens desen 

mari, et qu'elle avait pu valablement s'engager sans le con-

cours do celui-ci. 
M" Frédérich, avocat de M. Dulin, et W Bethmont, avo-

cat de M
mc

 Geoffroy, ont soutenu que, si bienveillantes que 

fussent les intentions de M™ Dulin à l'égard de sa sœur, 

l'obligation qu'elle avait contractée ne pouvait avoir d'ef-

fet après sa mort, car le testament olographe de M'"" Du-

lin ne contenait aucune disposition en faveur de Mme veuve 

Barizain. En second lieu, l'obligation de Mme Dulin, pour 

être valable, aurait dû être contractée avec le concours ou 

le consentement de son mari, encore bien qu'elle fût sé-

parée de biens (217 C. c). Enfin le contrat de mariage 

des époux Dulin contenait une donation universelle irré-

vocable qui devait empêcher M"" Dulin de disposer de -ses 

biens. 

Le Tribunal (V chambre), présidé par M. Durantin, a 

jugé, sur les conclusions conformes de M. l'avocat du Roi 

Ternaux, que l'obligation prise par la dame Dulin de ser-

vir annuellement et durant la vie de sa sœur une pension 

de 1,200 francs, n'était que la juste réparation du dom-

mage qu'elle lui avait causé en lui faisant quitter l'état 

d'artiste dramatique ; qu'une obligation de cette nature 

n'était pas une atteinte portée à la donation universelle 

faite par contrat de mariage, et que nul ne pouvait, mi-

neur ou majeur, s'affranchir de l'obligation de réparer le 

dommage qu'il avait causé. , , ' 
En conséquence, le Tribunal a condamné les héritiers 

de la dame Dulin à servir à la veuve Barizain une pen-

sion viagère de 1 ,200 francs. 
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HP ,^" SC5s divers moyens ont été rejetés au rapport de M. 
"enouard. (M. Pascalis, concl. cuuf.; M* Cotelle, av.) 

COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre). 

{ Présidence de M. Simonneau. ) 

Audience du 18 novembre. 

« La Cour, considérant que la clause relative au délai dans 
lequel la nomination de Brossard devait avoir lieu, était Sti-

pulée principalement dans l'intérêt de la veuve Vigneau; 
» Que, dans les circonstances de la cause , la radiation de 

cette clause ne pouvait pas causer de préjudice à Brossard; 
» Que Brossard, en exigeant le maintien de cette clause, 

malgré le refus de l'autorité, et en refusant également la ré-
solution du traité, a été, par son fait, la cause de la non-exé-
cution du traité, et a forcé la veuve Vigneau d'en demander la 
résolution à la justice; 

» En ce qui touche les dommages-intérêts : 
» Adoptant les motifs des premiers juges; mais considérant 

que les premiers juges ont eu tort de renvoyer à la chambre 
des notaires de Dreux la fixation des dommages-intérêtF, qu'ils 
devaient se réserver; 

» Infirme sur ce chef; renvoie les parties devant la chambre 
des notaires de Dreux, laquelle donnera son avit sur les dom-
mages-intérêts réclamés, d'après les bases fixées par les pre-
miers juges, pour ledit avis rapporté à la Cour être statué ce 
qu'il appartiendra; la sentence, au résidu, sortissant effet. » 
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COUR ROYALE DE PARIS (4* chambre). 

(Présidence de M. Cauchy. ) 

Audiences des 17 en 8 novembre. 

COMPAGNIE DU RHONE AU RHIN. — RATEAU h LuXOr. 

CENDIE. RESPONSABILITÉ. 

MM. Gaudet fils et Breugnon ont fait assurer par la 

Compagnie d'assurances générales maritimes le charge-

ment d'un bateau appelé le Luxor, qui transportait des 

farines de Paris à Lyon, en se réservant la faculté de 

transborder à Saint-Jean-de-Losne sur les bateaux faisant 

le service du Rhône au Rhin. 

A Saint-Jean-de-Losne, le transbordement n'eut pas 

lieu ; les marchandises furent laissées sur le bateau le 

Luxor avec le conducteur venant de Paris, qui continua 

de les surveiller, et la compagnie.de navigation du Bhône 

au Rhin donna reçu du bâtiment et des marchandises, 

pour les remorquer le lendemain jusqu'à Lyon. En atten-

dant le départ, le bateau fut abandonné aux soins du con-

ducteur. Celui-ci, à son tour, le confia aux soins d'un 

tiers, qui, aprôsiwoir «Humé du feu au poêle de la cabine, 

s'absenta quelques inslans pour aller chercher des vivres 

en ^'ille. Pendant son absence, le feu prit, et il en résulta 

un dommage montant à 8,259 fr. 10 c. 

La Compagnie d'Assurances générales maritimes fut 

actionnée par MM. Gaudet fils et Breugnon , et actionna 

récursoirement à son tour la Compagnie de navigation du 
Rhône au Rhin. 

Un jugement du Tribuntl de commerce de Paris, du 14 

novembrel842, condamnala Compagnie d'Assurances ma-

ritimes, qui ne contesta pas, à payer le montant du sinis-

tre à MM. Gaudet et Breugnon ; et, statuant sur l 'action 

en garantie formée contFe la Compagnie de navigation du 

Rhône au Rhin, disposa dans les termes suivans : 

» Attendu que le sinistre a eu lieu entre Paris et Lyon, et 
que la police couvrait les risques jusqu'à cette dernière ville; 
que la cause du sinistre est de celles que l'article 550 du Code 
tle commerce met à la charge des assureurs; que si le bateau 
était en station à Saint-Jean-de- Losne , d'où il devait être 
dirigé sur Lyon par la compagnie de navigation du Bhône 
au Rtiin; cette compagnie agissait connue aurait agi l'un des 
agens de (iaudet fils et Breugnon , assurés , et que l'action 

récursoire ne pouvait être admise contre cet agent qu'autant 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 18 novembre. 

M
M

* VEUVE MONROSE CONTRE M. DULIN. 

M. Auguste Barizain dit Monrose, frère de l'excellent 

comique dont la Comédie-Française déplore encore la fin 

si triste et si prématurée, avait épousé, en 1818, Marie-

Victoire Rancilla. Auguste Barizain avait embrassé 

comme son frère, la carrière théâtrale ; mais, moins heu 

reux ou moins bien doué, il avait laissé obscur ce nom 

de Monrose que son frère devait rendre joyeusement cé 

lèbre dans les rôles de Mascarille, de Crispin, de Sosie, de 

Figaro. Auguste Barizain mourut de bonne heure, après 

avoir exercé au théâtre de Nîmes l'emploi de jeune pre-

mier ; sa femme, Victoire Bancilla, resta veuve avec deux 

fils, Auguste et Charles. Victoire Rancilla, fille et femme 

d'acteur, se voua courageusement à la profession drama-

tique, et se fit applaudir en province dans ce qu'on ap-

pelle, en style de théâtre, l'emploi des Dugazon.Quoi qu'il 

en soit, la veuve d'Auguste Barizain n'était pas dans une 

situation prospère. Victoire Rancilla avait une sœur dont 

la destinée avait été toute différente, et qui, mariée à M. 

Dulin, était parvenue à une grande fortune. Les deux 

soeurs avaient l'une pour l'autre une vive amitié, et, à la 

mort d'Auguste Barizain, la correspondance la plus intime 

s'engagea entre elles. Voici ce que Fanny Rancilla 

(Mme Dulin) écrivait à sa sœur : 

« C'est une ressuscitée qui t'écrit, ma bonne Victoire; tu 
sais que j'ai été malade, mais tu ne sais pas qu'on a déses-
péré de ma vie. L'on a pensé que j'étais nécessaire sans doute 
encore dans ce monde, et me voilà mieux, sinon rétablie. 
Mais que j'ai souffert depuis trois mois! Maintenant, ma 
pauvre sœur, parlons un peu de toi. Est-il bien vrai que le 
détestable état que tu fais t'ennuie et te fatigue? Le quitte-
rais-tu pour toujours avec bonheur? Dans ce cas, quelle serait 
la somme qui te serait nécessaire par mois pour vivre hono-
rablement dans une petite ville de province? Réponds-moi à 
tout cela avec franchise, mon amie! Je verrai si, avec le se-
cours de Dieu, je pourrai te tirer de cette triste et précaire po-
sition, et si je n'y parviens pas, c'est que je ne le pourrai 
pas. Vois-tu, Victoire, j'ai vu la mort de trop près pour ne 
pas sentir ce que valent les vanités de ce monde, où nous ne 
faisons tous que passer plus ou moins vite; aussi j'aimerais 
mieux m'imposer des privations et pouvoir te sortir à jamais 
de cet infâme métier. 

» Voilà une lettre t ien longue pour une pauvre convales-
cente; mais, réponds-moi de suite, j'attendrai ta réponse avec 
impatience. Embrasse pour moi Auguste et Charles , et dis-
leur de prier surtout pour mon rétablissement. Les pauvres 
enfans! j'ai encore besoin de vivre pour eux et pour ma pau-
vre Charlotte, qui t'embrasse ainsi que maman. Je me joins à 
elles deux de tout mon cœur. 

J Ta sœur et ta meilleure amie, 

» EAN.NÏ. » 

Dans une autre lettre, M"1 " Dulin écrivait encore . 

« Tu trouveras dans cette lettre le bulletin pour ta pension 
des mois de juillet et août. Ton idée, chère Victoire, est fort 
bonne, et dorénavant tu recevras toujours ton argent de cette 
façon. — Adieu, bonne sœur, sois heureuse et tranquille; ton 
sort est assuré, quand bien înèuie je viendrais à mourir, ce 
qui ne sera pas maintenant, j'espère, et nous aurons encore 
le bonheur de nous trouver réunies, et cela, je lo dois à Dieu 
qui a l'ait un miracle en me rendant la vie; remercie-le donc, 
si tu l'aimes, comme je n'en doute pas. — Adieu encore. Je 
♦'embrasse de tout mon cœur. Ta sœur et ta meilleure amie, 

» FANM. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. ' 

(Présidence de M. Devinck. ) 

._ .„ M , „Umdime« duMt novembre. 

OUVERTURE DE CRÉDIT. — CAUTIONNEMENT.— COMPÉTENCE. — 

CONTRAINTE PAR CORPS. — MM JACQUES LAFFITTE ET C" 

CONTRE M. LINARD. 

L'individu non commerçant qui a cautionné le crédit ouvert 

par un banquier à un commerçant, quoique justiciable du 

Tribunal de commerce, ne peut être condamne par corps à 

raison de son cautionnement. 

M. le marquis de Sassenay, qui est à la tête d'une 

grande exploitation de mines en Prusse, a obtenu, en 

1841, chez MM. Jacques Laffitte et C, banquiers à Paris, 

l'ouverture d'un crédit de 50,000 francs en capital. Ce 

crédit a été garanti à MM. J. Laffitte etCpar M. Linard, 

alors notaire à Paris, par une lettre ainsi conçue : 

« Messieurs, 
» M. le marquis de Sassenay, mon client, m'annonce que 

vous lui ouvrez à votre caisse un crédit de 50,000 francs pour 
une année, et que le montant de ce crédit doit être mis exclu-
sivement à ma disposition, mais que vous désirez que je vous 
garantisse leremboursement des sommes qui auraient été ainsi 
remises par vous. Voulant être utile à M. de Sassenay, je con-
sens à accepter cette ouverture de crédit aux conditions ei-
dessus rappelées ; en conséquence, je m'oblige personnelle-
ment et solidairement, avec M. de Sassenay, à vous couvrir de 
vos avances à son expiration, et à vous tenir compte des inté-
rêts à raison de 5 pour 100 par au. 

» J'ai l'honneur, etc. 
» Paris, 50 mars 1841. » 

Le crédit ouvert par la maison Laffitte s'est réalisé , et 

les cinquante mille francs ont été remis entre les mains 

de M. Linard, qui les a appliqués à se couvrir d'avances 

qu'il avait faites à M. le marquis de Sassenay. 

MM. Jacques Laffitte et C ont formé contre M. Linard, 

devant le Tribunal de commerce, une demande en paie-

ment des 50,000 francs, des intérêts échus et de la com-
mission stipulée. 

M. Linard a décliné la compétence du Tribunal de com-

merce; il a soutenu que le cautionnement par lui donné à 

MM. Laffitte n'était de sa part qu'un acte d'obligeance 

pour M. de Sassenay, son client et son ami; qu'un contrat 

de bienfaisanee ne pouvait l'entraîner devant le Tribunal 

de commerce, puisque, d'une part, il n'était pas commer-

çant, et que, d'autre part, les fonds étaient destinés à une 

opération de commerce dans laquelle il n'avait person-
nellement aucun intérêt. 

Cependant, un jugement du Tribunal de commerce, 

rendu sous" la présidence de M. Moinery, le 20 juillet der-

nier, l'a déboulé de sa demande en renvoi : Attendu, porte ce 

jugement, que le crédit ouvert chez J, Laffitte et compagnie 

avait pour but de procurer des fonds à un commerçant , 

pour être employés à des actes de commerce ; qu'un em-

prunt de cette nature est un acte commercial ; qu'en s'en-

gageant personnellement et solidairement au paiement des 

avances qui auraient pu être faites à l'expiration du cré-

dit ouvert, Linard n'a pas stipulé qu'il ne prétendait agir 

qu'à titre de garant de de Sassenay, qu'il n'a pu et dû 

être envisagé que comme participant aux opérations de 

son co-obligé ; que par suite de la nature de son engage-

ment il a pris une part directe à l'acte qui a été fait ; que 

cet acte étant commercial, il s'ensuit nécessairement qu'il 

a fait acte de commerce. 

M. Linard a fait défaut au fond , et a finterjeté appel de 

ce jugement. Sur la compétence et par arrêt de la cham-

bre des vacations, rendu sous la présidence de M. Tail-

landier, la Cour, <c considérant que Sassenay est négo-

ciant , que l'appelant s'est obligé solidairement avec îui, 
untl rh» i-mnmnrr'û nr»*iin.-Un».f A l'-i 1 .3 ~ et que le Tribunal de commerce, compétent à l'égard do 

Sassenay, l'est également à l'égard du notaire, a confirmé 
le jugement du 20 juillet.» 

H est à remarquer que la Cour s'est décidée par d'au-

tres motifs que le Tribunal de commerce ; qu'elle n'a pas, 

comme celui-ci, déclaré que M. Linard étaii le copartici-

pant de son co-oblige, ni qu'il eût fait acte de commerce. 

La cause revenait aujourd'hui devant le Tribunal, sur 
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l'opposition formée par M. Linard au jugement du 20 juil-

let qui l'avait condamné par corps au paiement en prin-

cipal, intérêts, et droit de commission, du crédit accordé à 

M. de Sassenay. 

M' Prunii r-Quatremère, agréé de MM. Jacques Laflitte 

et C% et M' Schayé, agréé de M. Linard, ont reproduit 

1rs atgumens qu'ils avaient fait valoir lors du jugement du 

20 juillet sur le point de savoir si M. Linard avait fait 

acte de commerce, et s'il devait être condamné par corps à 

raison de la garantie donnée par lui à MM. Laflitte, ce 

point ayant été remis en question par l'arrêt de la Cour 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, a rendu le juge-

ment suivant : 

Le Tribunal, 

» Reçoit Linard opposant en la forme au jugement par dé-

faut rendu contre lui le 20 juillet dernier; et statuant sur le 

mérite de ladite opposition: 

» Attendu qu'il résulte de la correspondance que le 50 mars 

1841, Linard a déclaré à J. Laffitte et compagnie qu'il leur 

garantissait le remboursementdu crédit de 50,000 francs qui 

lui seraient remis pour le compte du marquis de Sassenay 

son client, ajoutant que, voulant êtreutile audit de Sassenay, 

il consentait h accepter celte ouverture de crédit, et à s'obliger 

solidairement avec lui aux conditions sus- relatées. 

» Attendu que lo 51 du nn'ine mois, Jacques Laflillc et O 

ont ïci cplé li. dite garantir, stipulant que les intérêts de leurs 

avances seraient calculés à îi 0|0, qu'ils prélèverai! ni en ou-

tre une commission do demi h. OpO par trimestre, et sciaient 

remboursés ii.tégralcmenl à l'expiration de l'année, en capital 

cl inléiêls ; 

» Attendu que Linard a touché ladite somme de Ï0,000 fr. 

en luril 1811; qu'en y ajoutant les intérêts et la commission 

convenue, le débit de Sassenay (compte L) chez J. I.iillitto et 

l> s'éli vail, au 51 mars 184') , au cliillre de 57,?>04 IV. 5;> e, 

» Attendu que Lii ard oppose en vain qu'il n'est obligé 

qu'au paicmcntdc la somme de 50,000 f., puisque les 7,501 i. 

35 c. qu'il conteste se composent des intérêts et commissions 

acéessojres du crédit de 50,000 fr. et stipulés par les conven-

tions précité» s; 

s Attendu que la contrainte par corps ne peut êlrc pronon-

cée à raison du cautionnement donné par Linard à une obli-

gation dont l'origine était coin uicrciale entre de Sassenay et 

Jacques Laffitte et O, non plus qu'en raison de la solidarité 

qui (lèse sur Linard, obligé conjointement avec un commer-

çant; que c'est la nature de l'acte contracté par ledit Linard 

qui doit déterminer si la contrainte par corps doit lui être ap-

pliquée; 

«Attendu que ce dernier n'est pas donneur d'aval, ainsi 

que le préiendent J.' Laffitte et compagnie, puisqu'aux ternies 

de l'article 141 du Code de commerce, l'aval est une garantie 

donnée au paiement d'une lettre de change, circonstance qui 

ne se rencontre pas dans l'espèce ; 

» Atlendu que l'acte souscrit par Linard est un contrat de 

bienveillance ; que si -les fonds ont été reçus par Linard et em-

ployés par lui à éteindre partie de ce qui lui était dù par de 

Sassenay, il n'y a pas eu dans ces faits opération de com-

merce ; 

» Par ces motifs, 

» Vu le rapport de l'arbitre, le Tribunal déboute Linard de 

sou opposition au jugement par défaut, rendu le 20 juillet 

dernier, qui sera exécuté par les voies de droit seulement, et 

jusqu'à concurrence do la somme de 57,50-i fr. 55 cent., avec 

les intérêts à partir du 51 mars dernier, et en outre condamne 

Linard en tous les dépens. » * 

faveur du siour Benner, défendeur et intervenant, par le mi-

nistère de M 5 Maulde, son avocat. 

COUR D'ASSISES DU CHER. 

(Présidence de M. Duebapt.) 

Audience du 9 novembre. 

TENTATIVE DE HECRTRE SOU UM CENDAItME. 

Condamné en police correctionnelle pour délits de chasse 

et de pêche, traduit, il y a moins d'un an, aux assises du 

Cher, pour subornation de témoins, cl acquitté malgré ses 

aveux, il n'est resté de celle leçon dans l'àmo d Am ov, 

dit Martin, qu'un sentiment profond de haine contre le 

sieur Mollas, brigadier de gendarmerie à Saint-Florent. 

Le 20 août, Mollas, conduit à Castelneau pour ton ser-

vice, n'était rentré à la caserne qu'à neuf heures et demie. 

Il était dans sa chambre occupé à donner des ordres an 

gendarme Motel, lorsque, sur les onze heures environ , 

deux coups frappés avec force au contrevent de la fenê-

tre qui ouvre sur la rue appelèrent leur attention. 

Le brigadier, qui a l'habitude d'être averti de la sorte, 

lorsque, dans la nuit, quelqu'un a besoin de secours im-

médiats, ouvrit précipitamment le contrevent, en deman-

dant qui était là j per. onne ne répondant, et apercevant 

un homme qui marchait le long du mur de la caserne, il 

sauta par la coisée pour aller à lui. Mais à peine avait-il 

fait quelques pas, que l'individu qu'il avait vu, se retour-
na, revint sur lui, et le frappa au même instant de plu-

sieurs coups de sabre, dont deux l'atteignirent à la face 

et sur là tèle, un troisième à l'épaule, et un quatrième 

dans le dos. Terrassé par cette attaque imprévue, Mollas 

n'eut ipic le temps d'appeler à son secours le gendarme 

More', qui, malgré l'empressement qu'il y mit, n'arr va 

piès de son chef que pour le relever et voir fuir l'assas-

sin. 

Mollas, malgré l'obscurité, avait cru rcconti dire Auroy 

à sa tournure et à ses vêlernens. Aussi les recherch s fu-

K nl-elles immédiatement dirigées vers la maison qu'il oc-

cupait avec la veuve Martin, qui l'a élevé et qui loi sert 

de mère. Elfes furent d'abord sans résultat: mais bientôt 

elles apprirent qu' Auroy, après être revenu assez tard du 

l'assemblée du Subdray, était ressorti vers neuf heures, 

sous prétexte de rejoindre des camarades avec lesquels il 

s'était fâché dans la journée ; puis une perquisition dans 

la chambre fit découvrir, derrière un meuble, le fourreau 

vide d'un sabre. 

Auroy, qui, en voulant rentrer chez lui, avait aperçu 

autour do sa maison l'uniforme des gendarmes mis à sa 

poursuite, conçut aussitôt un hardi projet qu'il s'empressa 

d'exécuter. Il se rendit à Bourges chez le procureur du 

courant après un 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle;. 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 18 novembre. 

ESCROQUERIE. ÉVÉNEMENT CHIMÉRIQUE. — COMPÉTENCE. 

On fait quelles variations a subies la jurisprudence de la 

Cour de cassation relativement au point de savoir quelle ap-

préciation appartient à celte haute juridiciiou relativement 

aux l'ai ts constitutifs du délit d'escroquerie. Après la promul-

gation du Code de 1810, la Cour a jugé qu'il lui appartenait 

d'appréejer si le fait commis rentrait dans les prévisions de 

l'article 105 du Code pénal; niais le 20 mai 1826, il fut 

jugé que l'appréciation des faitj constitutifs de l'escroquerie 

rentrait dans les attributions du juge du fait. Mais la Cour 

suprême est revenue sur cette jur isprudence, et par arrêts 

des 17 septembre 1850, 12 octobre et 23 novembre 1858, elle 

a usé du droit d'apprécier les faits dans leurs rapports avec la 

disposition pénale. 

Cette question de compétence et d'attribution a été de \ 

nouveau discuté: hier à propos du pourvoi du procureur du 

Roi de Carpentras dans l'affaire du sieur Chalamqui, et l'ar-

rêt qui est intervenu, après une délibération de plus de 

trois heures, semble implicitement confirmer ce dernier état 

Voici lo texte de cette décision : 

de la jurisprudence, 

'oici le texte*do 

« La Cour : 

» Al tend M qu'il a été déclaré par le jugement aitaqué que 

les faits imputés au prévenu n'avaient pas eu pour objet 

d'inspirer la crainte d'un accident ou de tout autre évène-

ment chimérique'; que,, dès lors, ces faits ne présentaient pas 

les caractères déterminés par l'article 405 du Code pénal 

pour constituer le délit d'escroquerie; et qu'en lo jugeant 

ainsi, le jugement attaqué n'a pas violé les dispositions du-

dit article; 

» Attendu, d'ailleurs, la régularité de la procédure; 

v Kojette. J 

(MM. Jacquinot-Godard, rapp.; Delapalme, av.-gén.; concl. 

conf.; ii e Roger, av.) 

CARDE NATIONALE. — GARDE CHAMPÊTRE. ■INCOMPATIBILITÉ. 

C'est nu consolide recensement et au jiiryjde'révision qu'il ap-

partient, en général, de statuer sur le mérite de l'inscription 

d'un citoyen sur les contrôles de la garde nationale. Mais, la 

Cour de cassation a compétence pour apprécier les exemptions 

ou incapacités résultant d'un état incompatible avec le service 

delà garde nationale. La Cour de cassation a suivi Cette der-

nière règle en statuant à l'égard des magistrats, juges de paix 

et supplèans (Cass., 7 janvier et 12 mai 1852), des greffiers 

(5 novembre 1811), des maires et adjoints (1 er et 2 juin 1852). 

Elle s'y est encore conformée aujourd'hui, cn'eassant, par vio-

lation de l'art. 12 de la loi du 22 mars 1851, un jugement du 

conseil de discipline du bataillon cantonnai de Vigneul (ar-

rondissement do Montmédy), qui avait condamné à vingt-qua-

tre heures de prison, pour refus de service, le nomme Mot le -

lct, garde-champétre. (MM. Isambcrt, rapporteur; Delapalme, 
avocat-général). 

CARDE NATIONALE. — CONSEIL DE DISCIPLINE. MOTUS DU JU-

GEMENT. 

Les jugemens des conseils de discipline de la garde natio-

nale sont, comme les décisions des autres Tribunaux, nuls 

pour défaut de motifs, d'après l'art. 7 de la loi du 20 avril 

1810. 
Ainsi jugé sur le pouivoi du capitaine Delavigue, par ar-

rêt de cassation d'un jugement du conseil de discipline du 

bataillon des lîatignolles, du 4 murs dernier, quia condamné 

le sieur Delavigue à vingt-quatre heures de prison pour rnan-

quemens à des services d'ordre et desùrclé. 

La Cour a en outre l'i jeté les pourvois : 

1° Do Guillaume Ripault, contre un arret de '.a Cour d'as-

sises de la .Mayenne, qui le condamne à trois années de pri-

son, pour attentat à la pudeur sur une jeune fille de moins 

de onze ans, mais avec des circonstances atténuantes;—2» On 

sieur Théophile Grimonpoii, contre un jugement du Conseil 

de discipline du bataillon d'artillerie de la garde natioualede 

Lille, du 21 novembre dernier, qui l'a condamné à la répri-

mande;—ô" Du commissaire de police remplissant les fonc-

tions du ministère public près le Tribunal de simpla police 

do Verinanton, contre un jugement rendu par ce Tribun" 

eu faveur du sieur Louait, conducteur do diligence, poursuivi 

pour avoir traversé au grand trot une rue de celte commune. 
A été déclare déchu de son pourvoi, à défaut do consigna-

tion d'amende, le sieur Marquiset, fermier de l'octroi de Mul-

house, contre uj) arrêt de la Cour royale de Colinar, vendu en 

Roi, et lui raconta que, pendant fa nuit 

chien enragé, il avait rencontré le brigadier Mollas ; que 

celui- ci l'avait frappé, jeté à terre, et que pour se défen-

dre il s'était servi de son sabre-, mais qu'il lui avait lait 

peu de mal et ne l'avait blessé qu'après avoir été atteint le 

premier. Mais les fails sont bientôt venus donner le dé-

menti le plus formel à cette déclaration, qui, suixaut l'or-

gane du ministère public, ne sert qu'à prouver le sang-

froid du meurtrier. 

Ainsi Mollas était dans sa chambre avec Mord, au mo-

ment où l'on avait frappé à son contrevent, et n'avait pu, 

par conséquent, être rencontré à celte heure dans la rue 

par Auroy; aussi celui-ci n'a-t-il pas tenu à ses allégations, 

se bornant à rejeter sur l'ivresse le crime qu'il avait com-

mis Cependant tous ceux qui ont vu l'accusé- dans cette 

soirée attestent qu'il n'était pas ivre, et ce qui prouve, sui-

vant l'accusation, qu'il avait compris la portée do ses ac-

tes, c'est qu'après avoir frappé Mollas, il retourna au Sub-

dray, où il dit à plusieurs personnes : « Qu'il avait s .bré 

le brigadier, qu'il avait dû le hacher, qu'il l'avait fait sordi-

de chez lui en frappant à sou contrevent; qu'il était un 

homme perdu ! » Hdemandait un fusil pour se faire sauter 

la cervelle. Enfin il dit à un témoin qu'il avait bien reconnu 

le gendarme Moral qui courait après lui, mais qu'il n'avait 

pas voulu lui faire de mal; qu'il en eût été aulrement si 

c'eût été le grand Voynct, autre homme de la brigade. 

La nécessité de rentrer chez lui pour s'armer d'un sa-

bre, la ruse à l'aide de laquelle il avait fait sortir lo briga-

dier Mollas de la caserne, sa fuite et ses paroles au Sub-

dray, le conte par lui fait au procureur du Roi, établissent 

aux yeux du ministère public une longue préméditation, 

un guet-apens et une connaissance exacte tic la portée de 

son ac.Se coupable. Auroy, dit Martin, est donc accusé de 

tentative de, meurtre commise ayèc. préméditation elguel-

apens, manifestée par un commencement d'exécution, et 

qui n'a manqué son effet que par des circonstances indé-

pendantes do la volonté de son auteur. 

A -l'audience, les dépositions îles témoins soat venues 

confirmer les faits développés par l'accusation. La décla-

ration du brigadier Mollas, dont les blessures n'ont pas eu 

heureusement les déplorables conséquences qu'on <n de-

vait redouter, a été écoulée avec un vif intérêt. Ce brave 

militaire; qui porte là croix d'honneur, compte truitc-sept 

■tus de services et dix-sept blcssures,dontlc nombre est au. 

jourd [un pôfté à vingt et une par suite des violences, com-

mises sur s i personne le 20 août. Ses paroles sont em-

preintes d'une modération qui doil paraître, d'autant plus 

louable que, dans sa conviction, il n'a dû la vie qu'à l'i-

gnorance dans laquelle était l'accusé du maniement du 

sabre. . 

M" Cuillot, chargé de la défense, s'est acquitté de sa 

lâche avec an talent remarquable. H s'est emparé avec 

beaucoup d'habileté des circonstances qui pouvaient mi-

liter en laveur de son client; il s'est efforcé de changer le 

caractère de l'accusation en détruisant les circonstances de 

préméditation et de guet-apens. Enfiu il a demandé à la 

Cour de vouloir bien poser la question de blessures gra-

ves sur la personne d'un simple particulier. La Cour a 

repoussé ses conclusions; mais M. h président, en vertu 

de son pouvoir discrétionnaire, a subsidiairenicnt posé 

d'autres questions qui lui ont paru résulter des débats. 

L'accusé, acquitté par le jury sur la question do tenta-

tive de meurtre avec préméditation et guet-apens, a été 

reconnu coupable d'avoir fait volontairement, avec pré-

méditation, et à l'occasion de ses fonctions, au brigadier 

Mollas, des blessures qui ont amené effusion de sang. En 

conséquence, il a élé condamné à dix ans de réclusion 

(maximum de la peine), à une heure d'exposition, et à la 

surveillance de la haute police, 

uu brigadier s'étant mis à sa recherche, le trouva couché 

sur son lit. Mounk refuse de se lever, et envoie se prome-

ner en termes injurieux le brigadier et l'escadron. 

Ce refus fut transmis à l'adjudant de semaine, qui punit 

celte désobéissance de deux jours de salle de police, et or-

donnaau brigadier de conduire ce remplaçant au bataillon 

de punition. Mounk persista dans son refus: il voulut, m dgré 

louslesavertissemcnsdu brigadier Porcy, rester couchésur 

son lit. Comme celui-ci l'avertissait qu'il allait le contrain-

dre à obéir en envoyant chercher la garde, lo chasseur 

Mounk se mit à proférer contre lui loi injures les plus gros-

sières accompagnées de gestes également insultans. Le 

brigadier, utant du pouvoir que lui accordent les règle-

mens militaires, augmenta la punition de deux autres jours 

de salle de police, et requit la garde. 

Dans c; moment un maréchai-des-logis de semaine 

voulut interposer son autorité, mais il ne fut pas plus heu-

reux que le, brigadier. Mounck, irrilé déplus en plus con-

tre ses chefs , tout-à-coup se précipita sur le brigadier 

Percv'j d'une main il le saisit à la gorge qu'il serra de tou-

tes ses forces, et de l'autre, il le frappa durement au vi-

sage. La violence de cet homme fut telle, que ce brigadier 

fut renversé sur un lit placé à quelques pas de distance. 

Le chasseur Raumann qui entrait dans la chambre voyant 

celle lutte, se précipita sur Mounck, et l'empêcha de se li-

vrer à de plus graves excès. La marcehal-dcs-logis do se-

maine, assisté de la garde, parvint à se rendre maître de 

Mounck. 'J'els sont les faits résumés dans la plainte portée 

contre lui. 

M. le président à l'accusé : Convenez- vous vous être 

livre aux violences et vo es de fait qui vous sont impu-

tées? 

L'accusé : Je ne sais pas ce que j'ai fait; je ne mo rap-

pelle aucune circonstance. 

M. le président : Cependant, c'est assez grave pour 

avoir laissé des traces dans votre souvenir. 

L'accusé : J'étais un peu lancé dans le vin... et puis 

j'avais la permission de rester dans la chambre. 

L'interrogatoire n'amenant pas d'autres explications, on 

entend les témoins, qui ont confirmé l'accusation. 

M. Courtois d'Hurbal, rapporteur : L'homme qui est 

devant vous est entré dans les rangs de l'armée comme 

remplaçant, et, par son état de punition, vous verrez, 

Messieurs, comment il a rempli l'obligation qu'il a con-

tractée en prenant la place d'un jeune soldat. Les faits 

sont si clairs, si positifs, qu'il suffit de les énoncer pour 

amener une conviction de culpabilité contre leur auteur. 

Les antécédens ne protègent pas l'accusé , et , s'il était 

nécessaire d'avoir recours à d'autres argumens pour dé-

montrer la nécessité d'une condamnation, nous pourrions 

vo is lire la fin du rapport du capitaine de Mounk, se 

terminant par ces mots : « Ce chasseur a les habitudes 

d'ivrogneiie ; il est d'un caractère si violent qu'il se rend 

dangereux pour ses supérieurs, et même pour ses cama-

rades. » Nous ne pouvons , dans ces circonstances , que 

requérir l'application de la loi. 

Le défenseur de l'accusé invoque l'indulgence du Con-

seil 

Le Conseil déclare Mounck coupable de voies do fait 

envers son supérieur, et le condamne à la peine de mort. 

son P ''°pre et 
souveraine 

« Dans la cause, etc., 

» Et maintenant ledit Daniel O'Connell ei 

privé nom se présente ici en la Cour de notre 

(lady) la Reine, et devant la Heine elle-même !\) 

entendu la lecture de l'acte qualilié d'indienne n'/ 

protestant qu'il n'est point coupable des faits éiïoi 

ce prétendu indictment, ni d'aucune partie d'iceux'
008 da

"
s 

se réserve de démontrer, il déclare néanmoins qu'il'
 f,u

'' 

rait être contraint à répondre audit indiclmcnl et ,,1,"°

 SAU
" 

: cassé. ' 1 0 00 dit 

avoi r 
tout e

n 

acte doit être 

» En effet, le susdit inUclment, portant la date du < 

vembre 1815, déclare que dans ladite Cour du banc 

reine, et devant la reine elle-même, les jurés ont 
des mises en accusation (truc-bills) sur 

té-

• no-
de la 

pronoms! 
témoignage de a-

vers, notamment de quatre témoins a lui produits It 

ont été interrogés par lesdits jurés; mais aucun dè ce-
moins, avant d'être examiné et interro^ ; -

de 

reine elle -même tut été -taw 
conformément aux dispositions d'un certain s «tut p4*

S0
- i ' 

une session du parlement tenue dans la 5b
v
 année du ^Lr.

 a,
J
s 

feu S. M. George III, intitulé : Acte pour rrufr-moMM- i,.°l' C * 
procé-

vé-

1
1
 interrogé par la jury s,,^ 

a prêté serment en ladite Cour cl o souveraln
e
"|'' 

reine, et comme si la 

eu 

TRIBUNAUX ETRAMiJSilS 

IRLANDE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

COUR DU BANC DE LA REINE, A DUBLIN. 

Présidence de M. le baron Pennefather. 

Audience du 14 novembre. 

Y' CONSEIL DE CUERRE DE PARIS. 

(Président» de M. Cunlillon de Ballyhigue, lieutenant-

colonel du 3" régiment de hussards. ) 

Audience du 18 novembre. 

VOIES DE FAIT ENVERS SUPÉRIEUR. — PEINE DE MORT. 

Le chasseur Mounk, qui comparaît devant le Conseil de 

.guerre, fut admis dans le 6* régiment de chasseurs à cho 

val, comme remplaçant un jeune soldat de la classe de 

1840. Depuis son entrée au régiment il a subi do nom 

breuses punitions pour ses infractions à la discipline. C'est 

à l'occasion de l'une de ces punitions qu'il a commis l'acte 

criminel dont il vient rendre compte à la justice militaire. 

C'était le 3 octobre dernier, le régiment allait monter à 

cheval, et déjà lu Irompctle avait appelé tous les esca-

drons dans la cour du quartier, Les maréchaux -dos-logis 

se niellent Cil devoir do faire l'appel; Mounk etd absout; 

PROCES DE M. O CONNELL. — NOTIFICATION FAITE PAR LE SOL-

LICITEUR-GÉNÉRAL. — COMPARUTION DE TOUS LES ACCUsËS. 

— DEMANDE EN NULLITÉ DE TOUTE LA PROCÉDURE. 

Dans la journée d'hier, M. Kemmis, solliciteur' de la 

couronne, a adressé à chacun des avoués de la cause, avec 

uue lettre d'envoi, une notification ainsi conçue : 

En addition aux différentes matières et autres énoncées 

dans le premier chef.de- ^indictment, les conseils de la cou-

ronne ont l'intention de produire comme témoignages à l'ap-

pui do l'accusation le* discours prononcés, les résolutions 

proposées ou adoptées, les actes faits, les lettres et autres do-

cutnons lus, et généralement toutes les particularités qui se 

sont passées dans tous et chacun des différons meetings spé-

cifiés ou énoncés dans ledit premier chef, comme aussi tous 

procès-verbaux constatant les diver s actes faits par lesdits dé-

fendeurs, ou par chacun d'eux, ou qui ont eu lieu sous leur 

direction dans les circonstances ci-après : 

(Suit l'énoncé des assemblées de l'association loyale et na-

tionale du rappel dans les salles de Corn-Exehango, à Dublin, 

et des autres meetings à Sligs, Limerick, etc.) 

Comme aussi ils ont l'intention do produire comme 

pieuve, à l'appui de l'accusation, tout ce qui s'est passé dans 

certaines assemblées qualifiées Cours arbitrales, tenues à 

Blackrock, Rathmincs, Dublin, Limerick, et sur les faits par-

ticuliers aux personnes qui ont joué le rôle d'arbitres dans 

lesdites Cours. 

« Ils ont en outre l'intention do produire comme preuve h 
appui de ladite accusation, le fait d'avoir imprimé et publié 

ensemble le contenu des journaux suivans : 

(Ici la date d'un grand nombre de numéros du Pilote, du 

Frceman's journal, du Daily commercial adverliser et de la 

jya(tott.) 

i Et vous devez vous tenir pour averti que toutes et cha-

cune des matières ci-dessus mentionnées ou énoncées seront 

offertes comme preuves dans le procès, sur tous et chacun 

des chefs de Vindictmenl. 
n Daté ce 15 novembre 1813. 

a W. KEMMIS , solliciteur de la couronne. 

« A Û..., attorney des accusés. » 

L'audience est ouverte de bonne heure ; la foule des 

spectateurs est considérable. 

M. Whiteside, avocat : Mylords , dans la cause de la 

reine contre O'Connell et consorts , les accusés sont pré-

sens, et attendent les ordres de la Cour. 

M. k juge Cremplon : Pour quel objet? 

M. IVb.iteside : Pour conclure, Mylord ; c'est aujour-

d'hui le dernier jour du délai. 

M. O'Connell et ses co-aecusés entrent au bout de quel-

ques minutes. Leur apparition occasionne une longue agi-

la lion. 

M. Ford, avoué, remet à un huissier, pour le transmet-

tre au ckief-juslicc (président), un rouleau de parchemin 

contenant des conclusions de l'un des inculpés. 

M, le président : Cet acte est-il au nom de M. O'Con-

nell ? 

M. Ford : Mylord, ce sont les conclusions de Daniel 

O'Connell père, le principal accusé. (Vive sensation.) 

De pareils actes sont fournis par les avoués au nom de 

MM. Steel, Cray, Duffy, Ray, John O'Connell, Barrett, et 

de révérends Tyrrell et Ticrney. 

M. Smith, attorney-général : Nous requérons la lecture 

des conclusions. 

M- /Fhiteside : Ce sont des conclusions en nullité do 

la procédure, fondées sur ce que les témoins appelés de-

vant le grand-jury, à l'appui de Y indictment, n'ont point 

prêté serment devant la Cour en audience publique, niais 

seulement à huis-clos devant le grand-jury. (Mouvement 

prolongé dans l'auditoire, marques de surprise au banc 

des conseillers de la couronne.) 

Le greflicr donne lecture de toutes les pièces; voici la 

traduction do la preaijèro V 

dure du grand-jury en Irlande, etc. , ce qu'il est facile
 ue 

rifier ; 

» En conséquence, il requiert jugement sur ledit i
ni

i' 
ment, pour qu'il soit cassé et déclaré nul, et être ordonna 
outre ce qu'il appartiendra. 

» Signe : DANIEL O'CONNELL. » 

Cette lecture est suivie de longues rumeurs. 

M. l'attorney-général : Les conclusions cu'ou vient I 

lire ne peuvent être admises par la Cour. Nous prions 1° 

Cour de nous- autoriser à en remettre le "développons,^ 

jusqu'à demain malin. Alors nous pourrons exposer lo' 

les motifs qui nous font considérer la demande en
 nu

j
S 

lité comme nou-rccevable. Nous nous bornerons en
 c

" 

moment à faire observer que des conclusions poui Tannu 

lation de la procédure auraient dù être présentées au mo-

ment même où a été lu l'acte d'indictmoil. On ne peut 

plus les admettre une fois que la mise en accusation a 

été prononcée : une telle demande est tardive. 

M. le président : Les conclusions des autres accusés 

sont-elles semblables? 

M. Ford : Oui, Mylord, et c'est aujourd'hui qu'expire 

le délai fatal. 

M. le président : Tous les accusés ayant comparu l'a-

journement à demain ne leur portera aucun préjudice- [a 

cause sera considérée comme ayant été engagée aujour-

d'hui même. 

M. Hatchell, avocat : Les conclusions de chacun des 

accusés ayant élé lues, on ne pourrait plus élever d'objec-

tioi sur l'expiration du délai de quatre jours. 

M. le président : L'audience est levée, et la cause con-

tinuée à demain. 

P. S. 15 novembre.—Aussitôt après l'audience d'hier 

M. l'attorncy-général et ses collègues se sont réunis pour 

délibérer sur la valeur des conclusions auxquelles ils ne 

paraissaient pas s'attendre. Les jurisconsultes les plus dis-

tingués regardent comme une nullité radicale le défaut de 

prestation de serment par les témoins à l'audience publi-

que de la Cour. Selon le droit commun, tout témoin, avant 

de déposer devant le grand-jury, en matière criminelle, 

doit prêter serment publiquement. Il est vrai que, pour 

abréger les procédures, une loi rendue dans les première 

et deuxième années du règne de la reine Victoria, chapi-

tre 37, dit que dans les Cours d'assises et aux Cours do 

sessions trimestrielles le grand-jury peut recevoir à huis-

clos le serment des témoins dont les noms auront été ins-

crits par le greffier au dos de X'indictment; mais la Cour 

du banc de la reine, qui n'est ni une Cour d'assises ni 

une Cour de quarter -sessions, est expressément omise 

dans cette loi. Les conseils des accusés ne manqueront 

pas de dire que lo droit commun, c'est-à-dire l'ancienne 

loi citée dans les conclusions, doit prévaloir. 

11 est à remarquer que depuis la dernière loi aucune 

cause nécessitant l'intervention du grand-jury n'a été portée 

à la Cour du banc de la reine de Dublin. 

L'altorney-général paraît décidé à repousser les conclu-

sions comme tardives. Cette prétention sera débattue à 

l'audience d'aujourd'hui. Si la question est décidée dans 

le sens de l'organe de l'accusation, les accusés devront 

comparaître à la barre et conclure au fond, c'est-à-dire 

dé.-larer s'ils plaident coupables ou non coupables. 

On croit généralement que la demande en nullité sera 

admise en la forme ; on discutera ensuite la question de 

savoir si elle est fondée. 

En cas d'admission des conclusions au fond, toute la 

procédure se trouverait frappée de nullité. Les conseils de 

la couronne seraient lenus de dresser de nouveaux biils 

d'indictment, et de, convoquer un nouveau grand-jury. 

Si au contraire les conclusions, quoique recevables, sont 

déclarées mal fondées, le procès devrait suivre son cours : 

mais dans ce cas on s'attend à de nouvelles exceptions , et 

probablement à un appel devant la chambre des Lords. 

Le Globe de Londres publie à ce sujet les réflexions sui-

vantes : 

la 

« Si la Cour du banc do la reine, de Dublin, rejette les 

conclusions des accusés, l'appel à la chambre des Lords amè-

nera des longueurs préjudiciables à la tranquillité publique. 

Quoi qu'il arrive, l'homme qui oserait prédire l'époque du la 

fin de ces procédures serait doué d'une prévoyance peu com-

mune. 

» D'un autre côté, la situation du pays prend un caractère 

que l'on ne saurait contempler sans concevoir des alarmes. 

Le comté de Tippcrary vient d'être encore lo théâtre d'un a* 
ces actes hideux et atroces de violence malheureusement trop 

communs dans celte contrée. Dans les comtés de Liniéricn et 

de Cork plusieurs meurtres ont été commis. Ces crimes, qui 

révèlent un état d'agitation et de désorganisation dans 

société, no paraissent pas avoir la relation la plus éloignée 

avec le mouvement du rappel, mais ils sont l'effet du pen-

chant k la vendetta, de cette soif de vengeance qui caracttrise 

le paysan Irlandais; on ne saurait l'attribuer qu'au mauvais 

système qui s'est établi dans les rapports entre les grand» 

propriétaires de terres et leurs fermiers. • 
» On no saurait en accuser ni l'administration actuelle, n 

le parti tory. Cependant il est hors de doute que le mécon-

tentement et la désaffection des Irlandais pour les membre 

du cabinet actuel ont pour conséquence nécessaire dcbranl ^ 

la confiance 3'un tel peuple dans l'administration et lesecng 

tion des lois. De là, ces attentats contre les personnes , et qi 

doivent leur origine au ressentiment d'offenses réelles
 01 

imaginaires. » 

TIRAGE UU JUJ3.Y. 

La Cour royale de Paris (l
re
 chambre), _ présidée 

M. le premier président Séguier, a procédé au tirage des 

jurés pour les assises des trois derniers dépai temens t 

ressort; en voici le résultat : 

AUBE (Troyes). — Ouverture le lundi i décembre. — M. le «on 

seiller Mourre, président. 

Jurés titulaires: MM. Charpentier, notaire ;niaise,ancie" 

notaire ; I-'èvre, notaire ; Houet, marchand de vin ; Gui ItBU 

lilatcur ; Martin- l'itancier, négociant; Bertrand, metnp ** 
conseil d'arrondissement; Dlasson, marouand de bois ; n _ 

dcl-Itoy, négociant; Chéronnet, greffier de justtC*ae"P» » 

Patris, notaire; Clément-Mullcl, propriétaire et
 ln

*^ ilJyt, 
zel les, marchand de bois; Aubron, propriétaire; ^ 

avoué; Laty, épicier t Hat Ot, propriétaire ; Lejnyc, P
1
'"!',^, 

taire ; Vernaud, médecin ; Servln, marchand 3ô bois > . 

vcllc, cultivateur; Rougcot, propriétaire; Garnier-Mar > 

arpenteur; Odelin, propriétaire et receveurde '
,

'
1
"

s
'."

,
|';.

1
'
(
.|ic-

card, médecin; Gornbault-Pois. propriétaire; Poua
rd

"r'^i
C
|
t
f 

lier, propriétaire; Benoît, cultivateur; Sulahio» cqu 

des contributions directes ; RegnauR, huissier; Hourg"*o,^ 

(I) C'est- ii-dire, comme ni la reine était présente 
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Fab'e, entrepreneur de Lu 

EËfeat de bas; Vautbkr, maire 

.; Lebrun, propriétaire ; Eynes, major rc-

Ga»'»0 ' Rr

a
.'
aot

 propriétaire ; Grasdos, propriétaire; houet-
1 3 • '• ' vins. 

Fcrrand neveu, ancien nego-
" â imens; Valton-Pcrsonnet, 

f
Su"de 'uaT;'Vauthkr, maire.' 

-Loin (Chartres). — Ouverture le lundi 4 décembre.— 
gruE-ET" 'j

e conse
j||

er
 Lecbanteur, président. 

propriétaire; Morin, an-
otaire; Bigot 

ciel1
 "nrîên notaire ; de'Mâgnv, propriétaire; Itopton, docteur-

in - Martin-Fortris, propriétaire; Frapart, propriétaire; 

1ir
i
s
 titulaires. — MM. Qucsnu, propriétaire 

«ntaire; Gondouin, géomètre; Cuillcmm, m 
5* Ancien notaire ; de Magny, propriétaire ; Hopl 

Vr n - Martin-Fortris, propriétaire; Frapart, . 
"', ftnt suppléant de juge de paix ; Dutemplede Chevigny, 
S,a Attire • Lccomte, propriétaire; ltabourdm, propriétaire; 
P'T •

 e
 propriétaire; de Lécuyer, propriétaire; de Couas-

monétaire ; Rousseau, comte de Chamois, propriétaire; 
n°"''r deJouv, propriétaire; Lepargneux, notaire ; Marchand-
If "*1 propriétaire ; Girard, greffier de juge de paix; Féron, 
C J >taire; Girot, marchand de laine; Beaufro, propriétaire; 
P-^rd d'Aubigny, propriétaire et maire; Langlois, marchand 

f or- Fugère," propriétaire ; Masclet-Laillcr, médecin; La-
l,af>

 o? entrepreneur de bàtimens; Maunoury, docteur en 
"""Tcfnè- Cintrât, cultivateur; Tillonbois de Valleuil, doc-
1 r en médecine ; Marie, suppléant de juge de paix , Dela-
16 Une propriétaire; Lambert, chirurgien ; Ilouge de Mon-

fnt*^propriétaire. 
Jurés supplémentaires : MM. Vangeon, sellier; Blanquet-

'~ : nedu génig ; Mélin, propriétaire ; Guillaume 
conseiller de préfecture et secrétaire -géué-

Dncbayla, capits 

je Bassoiicourt, 

ral. 

VOSSE (Auserre). — Ouverture le lundi H décembre 
/.oncplllei- F. Portalis, président. 

■ M. le 
conseiller 

jurés titulaires : MM. Bourgoin, marchand épicier; Bros-
sard notaire ; Ciaisse, officier de santé ; Grenon, marchand 
enicier ; Chailley, propriétaire ; Rolley, épicier; Brot, proprié-
taire; Lamotho, marchand de ter ; Ghollet, entrepreneur de 
reliage ; Rouillé, propriétaire; Bertbelin fils, avoué; Meignen, 
tuilier; Caussé-Genty, négociant; Collin, propriétaire; Pc-
plia, maire; Puissant, propriétaire; Langin, propriétaire; 
Lambert, propriétaire; Le ni b lin', épicier; Monjardet, pro-
priétaire; Durât, propriétaire ; Tripier, propriétaire; Barrey, 
ancien notaire; Chau dot, propriétaire; Guillermafn, notaire; 
rafdieu (.comte de Malassye), propriétaire ; Robilion, pro-
priétaire; Bidault, négociant; Bampont, docteur en médecine; 
jj

u
aot propriétaire; Chayance, propriétaire; Gohierre-Long-

cha'inp's, docteur en médecine; Robineau, propriétaire ; Thier-
ry, médecin ; Jordan, propriétaire ; îngé, propriétaire. 

Jurés supplémentaires. — MM. Barbua de Montigny, officier 
en retraite; Chaulmet-Royer fils, marchand mercier en gros; 
Duru, propriétaire ; Souplet, ancien tapissier. 

qu'en mars 1844, tout en lo condamnant dès à présent à 

payer aM. lo docteur Petit 500 fr. à titre de dumaiages-
intérêts. 

— O UTRAGES PAR PAROLES ENVERS UN PRÉSIDENT DU CON-

SEIL DE DISCIPLINE. — Après s'être longtemps dispensé du 

service de la garde nationale, sprès avoir longtemps lutté 

avec succès contre le conseil de recensement de sa légion, 

et opposé lecouiage de l'inertie du bizet récalcitrant à 

toutes les démarches d'un capitaine plein de zèle, Cham-

bon avait fini par être incorporé dans le 5" bataillon de la 

2e légion do la banlieue. Cela alla assez bien pendant quel-

que temps, mais Chambon se maria, et un billet de garde 

lui arriva inopportunément pendant les joies de la 

lune de miel. Chambon fit la grimace, fit part de son 

malheur à sa jeune épouse qui fil la moue; Chambon 

alluma sa pipe avec son billet de garde, et se coucha ce 

jour-là une heure plus tôt qu'à l'ordinaire. Le billet rouge 

de garde hors de tour ne se fit pas attendre ; ce jour-là la 

petite femme de Chambon avait un gros rhume, elle ca-

jola son pe'.il mat i,qui laissa son fusil au râtelier et fit de la 

tisane à sa femme. Chambon reçut une citation pour le 

conseil de discipline. 11 y comparut avec un beau dis-

cours préparé,, où il parla des devoirs conjugaux ^ de 

ses résolutions pour l'avenir, et essaya d'égayer le conseil 

de discipline en parlant de la gentillesse de sa femme et de 

l'impossibilité où il s'était trouvé de la laisser seule pour 

aller patrouiller au loin pendant toute une nuit au gré de 

son sergent-major.' Chambon fut condamné à six heures 

de prison. 

« Ce jugement rendu, continue le chef de bataillon, 

président du conseil de discipline, qui dépose aujourd'hui 

devant la 6' chambre contre le pauvre Chambon, cet 

hopime changea inopinément du blanc au noir; il devint 

furieux, et nous insulta gravement.» (Suit renonciation 
des injures.) 

« C'est vrai, dit Chambon, je n'ai rien à dire à ce que 

vient de déposer M. le chef de bataillon; mais quand j'ai vu 

qu'on me condamnait à la prison, tandis qu'on se bornait 

à condamner d'autres camarades à des services hors de 

tour, je n'ai plus été un .homme, et je ne sais pas tout ce 
quej'ai dit. » 

Le Tribunal, par application de l'article 222 du Code 

pénal, condamne Chambon à deux mois d'emprisonne-

ment. 

ÉCROULEMENT D'UNE MAISON. — Ce matin, à onzé 

heures et demie, une maison sise rue Mondétour, en face 

de la rue de la Chanverrerie, et que l'on était en train de 

démolir pour la prolongation de la rue Rambuteau, s'est 

écroulée tout à coup. Les quatre étages, qui étaient en-

core debout, se sont abîmés avec un horrible fracas, cou-

lages de paix du canton de Pontarlier, arrondissement de Y
r
,
ant

 tous les alentours de poussière et de débris. Il a 
nom (Doubs), M. Victor-Joseph |Loiseau, ancien notaire à fallu quelque temps pour se reconnaître au milieu de ce 

tourbillon ; l'attente a élé affreuse : on ignorait si les 

NOMÎNATÏOIÇS JtTBICIAIBIIS. 

Par ordonnance en date du 15 novembre, sont nommés 

Bauer, et en saisit d'office la Cour royale {hammcrgcricUt) 

de Berlin. Cette Cour prit une décision portant, qu'attendu 

que M. Bauèr était un simple particulier, et que, comme 

tel, il ne pouvait avoir le droit d'être traduit directement 

devant une juridiction supérieure, l'affaire devrait être 

renvoyée au Tribunal de première instance de Berlin. 

Ce Tribunal, de son côté, se déclara incompétant en al-

léguant pour motif que les délits imputés au sieur Bauër 

étaient trop graves pour êlre jugés par un Tribunal ordi-

naire, et devraient être portés devant une commission judi-

ciaire nommée spécialement par le conseil des minis-

tres. 

Le ministre de la justice, instruit du refus delà Cour et 

du Tribunal de s'occuper de l'affaire, rendit une ordon-

nance par laquelle, attendu que les Cours royales peu-

vent, aux termes de la loi, connaître des affaires qui se 

trouveraient dans les attributions des Tribunaux de pre-

mière instance, il enjoignait impérieusement à celle de 

Berlin de commencer sans délai les poursuiles contre l'au-

teur de l'ouvrege incriminé. 

Ainsi, force fut à la Cour royale de Berlin d'instruire 

l'affaire, et M. Bauèr fut mandé devant M. Dambach, l'un 

de ses membres , qu'elle avait chargé de l'interroger. M. 

Dambach lui demanda d'abord les titres de tous les écrits 

qu'il aurait publiés, soit sous son nom, soit sous des noms 

supposés, ou en gardant l'anonyme , ainsi que les titres 

des journaux auxquels il aurait travaillé ou ti availlait en-

core. Après avoir reçu des réponses exactes à ces ques-

tions, M. Dambach se mit à interroger M. Bauer sur tous 

les détails de sa vie , même les plus insignifians , et cela 

depuis son enfance. M. Bauer termina ses réponses en di-

sant que depuis le t" octobre dernier il servait dans l'ar-

mée comme volontaire pour satisfaire à la loi sur le re-

crutement. 

A pieine eut-il prononcé ces mots, que M. Dambach mit 

subitement fin à l'interrogatoire, en déclarant à M. Bauer 

que, comme militaire, il n'était pas justiciable de la Cour, 

et qu'il allait être renvoyé devant le conseil de guerre de 

Berlin. M. Bauër représenta au conseiller qu'il ne s'agis-

sait pas d'un délit, militaire, et, qu'au surplus, l'ouvrage, 

objet des poursuites, ava ; t été écrit et imprimé avant son 

entrée au service militaire ; mais M. Dambach ne voulut 

plus rien entendre, il fit son rapport à la Cour, qui, pro-

prio motu, saisît de l'affaire la juridiction militaire. 

Celle-ci, après une longue délibération, s'est aussi dé-

"claréc incompétente, et le. minisire de la justice se trouve 

de nouveau dans la nécessité de choisir un Tribunal pour 

juger M. Bauër. Le bruit court que Son Excellence, pour 

se tirer de cet embarras, se propose de nommer une com-

mission judiciaire ad hoc. 

De plus , l'imprimeur et l'éditeur de l'œuvre de M. 

Bauër seront poursuivis correctionnellement. 

ce 
Pontarlier, membre du conseil municipal et du conseil d'ar 
rouilissement de cette ville, en remplacement de M. Patel, dé-
cédé; —■ du canton du Bussey, arrondissement de Montbéliard 
(Doubs), M. Julien-llemy Pesche, ancien juge de paix, en 
remplacement de M. Lamiral, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite ; — du canton do Chàteaugiron, arrondissement 
de Rennes (Ille-et-Vi laine), M. Constant-Marie Denis, ancien 
greffier, en remplacement de M. Corel, décédé; — du canton 
de Saint-Amàrin, arrondissement de Belfort (Haut-Rhin), M. 
François-Ignace-Théodore Leclaire, ancien chef de bataillon, 
en remplacement de M. KaufFmann, non acceptant. 

Sont nommés supplèans de juge de paix : 

De Coligny (Ain), MM. Victor Boudet, notaire, et Gauderet, 
propriétaire, en remplacement de MM. Jacquet, décédé, et 
Grhnont, démissionnaire; — D'Hirson (Aisne), M. Célestin-
Joseph Douchy, membre du conseil municipal d'Hirson, en 
remplacement de M. Lecerf, décédé; — De Conques (Aude), 
M. Jean-Antoine-Michel-Olivier Alibert, membre du conseil 
municipal de Conques, en remplacement de M. Lapeyre, dé-
cédé; — De Sombernon (Côte-d'Or), M. Nicolas-Michel Le-
roux, maire de Sainte-Marie-sur-Ouche, en remplacement de 
M. Legendre, décédé; — De Sizun (Finistère), M. Jean Le 
Bras, adjoint au maire de Sizun, en remplacement de M 
Boucher, nommé juge de paix; — D'Alais (Gard), M. Etienne-
Aug.-J. Montei |, notaire, licencié en droit, eu remplacement 
de M. Gide, démissionnaire; — Du canton ouest de Toulouse 
(Haute-Garonne), M. Xavier-Jean-Germain Darbon, avocat, 
docteur en droit, en remplacement de M. Petit, nommé juge 

de paix; — De Saint-Martin-de-Londres (Hérault), M. Casimir 
Causse, ancien maire de Gabriac, eu remplacement de M. 01 
hé; — De Levroux (Indre), M. Louis-Zéphyrin Rochoux, no-
taire, en remplacement de M. Trotignon Desvarennes, non 
acceptant; — DePélussin (Loire), M. Jean-Marie Baud, pW 
prietaire, en remplacement de M. M.athis, nommé juge de paix; 
— Du canton ouest de Saint-Etienne (Loire), M. Jean-Marie-
Joseph-Abel Rostaing, notaire, en remplacement de M. Mey, 
decedé; — De Chàleauvillain (Haute-Marne), M. Louis-Char-
les-Grégoire Polin, membre du conseil municipal de la Ferlé-
sur-Aube, en remplacement do M. Vautbicr, démissionnaire 
■— De Bar-le-Duc (Meuse), M. Georges Rcmv, notaire, en rem-
placement de M. Mayeur, nommé juge de "paix; — De Saint-
Juit (Oise), M. Bault, notaire, en remplacement de M. Pillon 
démissionnaire; — De Rémalard (Orne), M. 'Hercule- Ramard 
licencié en droit, en remplacement de M. Bouvier-Desnos, dé-
missionnaire; — De Samer (Pas-de-Calais), M. Antoine-Fran-
^Jwudrier, notaire, maire de Samer, en remplacement de 
M- iVorbert-Cosyn, décédé; — Du canton nord de Clerrnont-
terrand (Puy-de-Dôme), M. Léger-Cléry Pellissiëre, avoué, en 
lempjacement de M. Baile Pradon, nommé juge de paix; — 
UAndolsheim (Haut-Rhin), MM.-Gèorges-Scfioiaste Weber et 

ofr IT■ '"T ,om"adMeister,uotaires, en remplacement deMM.Steib 
lw' dtwfeit«maires; — De Bibcauvillé (Haut-Rhin), M. 
*udstie
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 notaire, en remplacement de M. 

u>pp, démissionnaire; — De Combeau-Fontaine (Haute-Saône' 

rioiï" 8. <jeriless°n, propriétaire, en remplacement de M. 

M De T"1 "16 do Paix; — 1)0 Bédarrides (Vaucluse), 
M' I v seP n heyj licencié en droit, en remplacement de 

clu-vO M i
 décédé ; — °U canton nord de Carpentras (Vau-

cerne 't!!' ,°seIm"Auguste-Félix Bouetay, notaire, en rempla-
çai-, t /' Wousseau

5
 démissionnaire; — Dn canton sud de 

Joïï n ( Vaucluse)> MM. Adrien-Celse Barret, avocat, et 
hem i °Wywf Astier, notaire, en remplacement de MM. Ira-
«f, decedé, et Moulh lard. 
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" chambre de la Cour royale a déclaré qu'il 

mr- A , cCî a 'Adoption d'Elisa-Eléonore Couturier, ferïi 

Fran^-
S
^
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«eu-Antoinc-Alcxi; 1 raiiçois Maillet, 

nombreux ouvriers occupés à la démolition n'avaient pas 

tous péri sous les décombres. 

Enfin, quand la vue put pénétrer dans ce chaos, on 

constata les résultats de l'événement, qui ne sont pas si 

affreux qu'on devait le craindre. Il ne se trouvait, aux 

étages supérieurs, qu'un seul ouvrier, qui est tombé du 

troisième ; il s'est brisé les reins et s'est fait un trou à la 

tête. On l'a transporté immédiatement à l'hôpital de la 

Charité, où il est arrivé dans un état à peu près déses-

péré. 

On s'est empressé de faire l'appel des ouvriers pour sa-

voir si l'on n'avait pas d'autres malheurs à déplorer. Deux 

n'y ont pas répondu, et l'on pense qu'ils ont dû être en-

fouis sous les gravois, Des fouilles ont aussitôt commet] 

et ont continué toute la journée, sous la surveillance de 

M. le commissaire de police Lcnoir, qui s'était rendu sur 

les lieux à la première nouvelle du désastre. Malgré le zè-

le des travailleurs, à l'heure où nous écrivons on n'a en-

core rien découvert. 

Une foule immense n'a cessé de stationner sur le lieu de 

l'événement. 

-HORRIBLE. ATTENTAT. ■— Les nommés Charles T... et 

Louis V..., colporteurs, tous deux âgés de vingt-cinq ans, 

et logés rue du Petit-Crucifix , entrèrent avant-hier au 

soir, vers cinq heures , dans un cabaret de la rue Plan-

che-Mibray. Là, dînait seule à une table la veuve G. 

âgée de trente-quatre ans, demeurant chez sa sœur, cos»--

tumière , rue du Faubourg - Montmartre. Ils vinrent se 

placer vis-à-vis de cette femme , et lièrent conversation 

avec elle. Au bout do quelques instans, V... lui demande 

si elle ne connaîtrait pas une femme de la probité de la-

quelle elle pût répondre , et qui aurait assez d'activité et 

d'intelligence pour les seconder dans le commerce qu'ils 

foat en province. La veuve G... répondit qu'elle accepte-

il volontiers pour elle-même l'emploi dont il s'agissait. 

Alors ces deux hommes l'engagèrent à les suivre à leur 

domicile pour lui faire voir en quoi consistaient leurs mar-

chandises et faire leurs conventions. La veuve G. . , ne 

concevant aucune défiance, les suivit sans hésiter. 

Quand ils furent arrivés au troisième étage de la mai-

son de la rue du Petit-Crucifix, les deux colporteurs fi-

rent entrer la malheureuse veuve dans leur logement ; 

puis, s'armant de bâton-, iis la menacèrent de l'assommer 

si elle ne se déshabillait pas sur-le-champ. Comme, mal-

gré ces menaces, elle refusait d'obéir, ils l'accablèrent de 

coups et lui arrachèrent ses vêtemens, après lui avoir mis 

un bâillon pour étouffer ses cris; puis, tous deux commi-

rent sur elle les plus lâches attentats. La veuve G... fut 

ainsi, pendant deux heures, en butte à la rage de ces mi-

sérables, après quoi la malheureuse parvint à s'échapper, 

et arriva, sans chemise, chez la fruitière occupant la bou-

tiqu <3 de la maison, et à laquelle elle raconta l'horrible 

guet-apens dont elle venait d'être victime. Cette femme 

lui prêta des vêtemens ; les voisins furent requis^ on ferma 

les portes de la maison, et la garde, que l'on alla cher-

cher, arrêta les deux coupables. 

M, le docteur Grangnard, commis par l'autorité, cons-

tata les traces des violences que la veuve G... avait eu à 

endurer. 

Les auteurs de ce crime ont déjà été condamnés treize 

fois pour vol, rébellion, voies de fait, etc. Ils ont été mis 

à la disposition de M. le procureur da roi. 

VARIETES 

Dans presque toutes les Caisses les romboursemens sont 

restés au-dessous des versemens de l'année et en som-

me, les versemens dépassent de 27 pour 100 les rem-

bourtemens. . . ... 
Les 1G2.588.954 fr. 05 c. qui composent le solde ou a 

la fin de 1841, étaient représentés, 1° par une somme de 

157,988,602 fr. 56 c, qui était due aux Cuisses d épar-

gne par la Caisse des dépôts et consignations, et qui pro-

venait lant des vcrseœens des déposans que des tonds de 

dotation d'un grand nombre de Caisses ; 2° par les som-

mes que les caisses avaient en leur possession pour les 

besoins du service courant ; 3° par une somme de 5C0,C00 

francs environ, qui était due par les monts-de-pietc d A-

vignon, de Nancy et de Metz, aux Caisses d épargne éta-

blies auprès d'eux ; 4° par les inscriptions de renies qui 

appartiennen t à certaines Caisses, et qui s élèvent a 

700,OCO fr. environ; 5° par les fonds de réserve qui se 

sont élevés à 200,703 fr. 37 c. 
Les frais d'administration des Caisses et des succursa-

les ont été acquittés au moyen des bonifications de caisse, 

des intérêts des fonds de dotation et des fonds de réserve, 

et partout où ces ressources se sont trouvées insuffisan-

tes, la libéralité des administrations municipales s'est em-

pressée de pourvoir au déficit. Les dons particuliers ont 

dépassé de 11,027 fr. 03 c. ceux qui avaient été reçus 

eu 1840, et les fonds de dotation se sont accrus de 

33,731 fr. 58 c. 
Après avoir constaté les progrès de l'institution pendant 

1841, il importe de rechercher dans quelles proportions 

les classes laborieuses ont participé à cette progression. 

En divisatit les déposans en 7 catégories de professions, 

on trouve la répartition suivante : 

DEPOSANS. LIVRETS. 

Ouvriers, 72,592 
Domestiques, 62,515 
Employés, 15,974 
Militaires et marins, 19,888 
Professions diverses, 68,715 
Mineurs, 52,954 
Sociétés de sec. mut., 885 

Totaux, 

CREDITS. 

fr. c. 
58,115,678 20 
50,569,200 57 
9,121,007 76 

17,542,193 29 
49,955,261 90 
16,769.041 76 

958,570 77 

MOYENNES. 

fr. c. 
526 49 
487 55 
570 99 
871 99 
748 48 
516 79 

1,062 95 

291,101 162, ,954 05 

. - En 

'°ndeur, 
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s Orgiazzi, par Jacques-

M. le docteur Petit confia à M. Debraux, 1841 
0(lzo statuettes en terre cuite, choisies dans sa 

~r> pour les surmouler, à la condition que deux 

orum, d" e . c^e chacune d'elles lui seraient remis avec les 
gmaux dans le délai d'une année. 

Pu ro r meea s'étant écoulées, et M. Debraux n'ayant 

contr' '
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S^'ous, M. le docteur Petit a formé 

exemnl 1 Une dciliantle en 9,940 francs pour prix des 

domrn 6S noU livrës ' et en Olltro en 10,000 francs de 
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es - 1férêts - La 4c chambre du Tribunal était saisie 
J^urd hui de sa demande. 
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ETRAN'GER. 

-—PRUSSE (Berlin), 12 novembre. — LIBERTÉ DE LA 

PRESSE. — Voici des faits qui démontrent combien l'admi-

nistration de la justice est irréguiière et arbitraire en 

Prusse, excepté dans la province rhénane , où, comme 

on sait, la législation française a été maintenue ; 

Un de nos jeunes écrivains les plus distingués, M. Ed-

gard Bauer, avait fait imprimer un ouvrage intitulé : Lutte 

de la critique contre la théologie et la politique. Comme 

cé livre se composait de plus de vingt feuilles d'impres-

sion, il éiait exempt de la censure préalable, et l'éditeur 

était seulement tenu d'en déposer, Vingt-quatre heures 

avant la mise en vente, un exemplaire chez le procureur 

de l'Etat. 

L'éditeur remplit cette obligation, ct le jour même , ce 

magistral fit saisir toute l'édition de l'œuvre de M. Bauër, 

parce qu'il croyait y trouver trois délits, savoir : 1° Ten-

dance à tourner en ridicule toute religion en général , et 

en particulier les cultes reconnus en' Prusse; 2" offenses 

contre la personne du Roi, et une critique irrévérencieuse 

du gouvernement ; 3° provocation au mécontentement. 

l ,o procureur de TS'lal formula l'uccusatiop contre M. 

LES CAISSES SiPiBGNE. 

M. le m nistre du commerce a publié récemment, sur. 

a situation des Caisses d'épârgne tn 1841; des documens 

statistiques assez curieux pour qu'il nous ait semblé utile 

de les faire connaître. 

La création des Caisses d'épargne, comme chacun le 

sait, date de 1818. On attendait beaucoup de cette insti-

tution. A-t-elle rempli toutes les espérances qu'elle avait 

fait concevoir ? Dans son organisation actuelle, peut-elle 

les remplir ? Nous n'osons le croire ; et, après avoir ana-

lysé ce Rapport, nous soumettrons à nos lecteurs quelques 

observations qui les mettront peut-être à même de juger 

la question. 

Au commencement de 1841, 290 Caisses d'épargne au-

torisées et 140 succursales se trouvaient en relations avec 

le public. Pendant l'année, 7 nouvelles Caisses et 19 suc-

cursales ont été ouvertes ; de sorte qu'au 31 décembre, 

444 ét&blissemens étaient en pleine activité. 

Les déparlemens où, relativement à la population , le 

nombre des établissemens se trouve le plus élevé sont : 

le Jura^ l'Oise, Seine-et-Marne, la Côte-d Or , lo Loiret , 

Seine-et-Oise , l'Aisne , l'Hérault, Vaucluse, les Vosges et 

'Aube. Cinq départemens , les Basses-Alpes , les Hautes-

Alpes, la Corse, la Creuse et la Lozère, n'avaient pas en-

core, de Caisses d'épargne en 1841. Après ces départe-

mens, ceux dans lesquels le nombre des établissemens 

ouverts est le .moins en rapport avec la population et la 

superficie, sont : l'Aude, l'Aveyron, la Haute- Caronne, le 

Gers, la Haute-Loire , la Loire-Inférieure , le Lot-et-Ga-

ronne, la Nièvre, le Puy-de-Dôme , le Tara , le Tarn-et-

Garonne, et la Haute-Saône. 

Le progrès n'est point, dans tous les cas," proportionnel 

au nombre des établissemens ouverts ; ainsi la Marne , la 

Moselle , la Loire-Inférieure , la Meuse , la Gironde , le 

Rhône, les Bouchcs-du-Rhône n'en renferment qu'un petit 

nombre, et figurent cependant parmi les départemens qui 

comptent le plus de déposans, tandis que , dans d'autres 

localités, les résultats ne sont nullement en rapport avec 

les facilités offertes aux populations. 

Voici le résultat des opérations effectuées en 1841 dans 

les diverses Caisses d'épargne des départemens. Celle de 

Paris sera l'objet d'un résumé séparé. 

Au 1 er janvier 1841, 232,796 livrets existaient dans les 

Caisses d'épargne, qui avaient fourni leurs états de situa-

tion en 1840 ; ces Caisses et les sept qui ont commencé à 

opérer en 1841 ont ouvert 108,711 livrets, et en ont 

soldé 50,406; il leur en est donc resté291,101 au 31 dé-
cembre. • 

Les caisses qui ont ouvert le plus de livrets en 1841 

sont : Lyon, 4264: Marseille, Bordeaux, Metz, Strasbourg, 

Lille, Toulon, Rouen, Versailles, Nantes, Nancy, Amiens, 

Toulouse, Dijon, Brest, Saint-Etienne, Orléans et Meaux 

(1206). 11 caisses avaient 2 à 3000 livrets; -39, 1,000 à 

2,000; 34, 600 à 1,000. Les départemens où le progrès 

a été le plus sensible, relativement à la population, sont : 

les Bouches-du-Rhône, Seine-et-Oise, la Marne, le Rhô-

ne, Seine-et-Marne, la Moselle, la Meuse, le Var, la 

Meurthe, le Loiret, le Bas-Rhin, la Seine-Inférieure, le 

Haut-Rhin, la Gironde, et l'Aude. Enfin on trouve, pour 

1841 , un livret pour 30 habitans dans le Rhône; par 37 

dans la Moselle, par 41 dans Seine-et-Oise, par 45 dans 

les Bouches-du-Rhône et Seine-et-Marne, par 47 dans le 

Var, par 48 dans la Gironde, par 56 dans la Seine -Infé-

rieure, par 59 dans le Loiret, par 60 dans la Meurthe, par 

63 dans la Marne, par 65, dans la Loire-Inférieure et la 

Meuse, par 75 dans le Bas-Bhin, par 77 dans le Haut-

Rhin, et par 92 dans la Côte-d'Or. 

Le solde dû, au 1 er janvier 1841, par les Caisses d'épargne 
et qui avaient fourni leurs états de situation en 1840, s'éle-
vait à 122,027,118 19 

Les versemens reçus pendant l'année par 
ces caisses et par les sept qui sont entrées 
en activité avant le 51 décembre, montent à 

.Les intérêts alloués aux déposans s'élè-
vent à i 

Les Caisses d'épargne étant chargées de recueillir les 

petites économies des classes laborieuses, et leur mission 

étant achevée à l'égard de tout déposant qu'elles ont aidé 

à se composer un capital de 3,000 fr., le but est d'autant 

mieux atteint que le progrès porte plus sur le nombre des 

petits crédits que sur la quotité des plus élevés ; en divi-

sant, suivant l'usage, les livrets et les crédits en cinq clas-

ses de quotité, on trouve la répartition suivante : 

CLASSES DE QUOTITÉ. LIVRETS. CRÉDITS. MOYENNES. 

fr. fr. c fr. c 
De 1 à 500 184,597 52,222,825 14 174 74 
De 501 à -1,000 55,526 56,919,858 84 692 54 
De 1,001 à 2 ,000 56,652 50,726,597 75 1,584 00 
De 2 ,001 à 5,000 12,755 50,247,575 44 2,571 77 
Do 5,001 et au-dessus 5,975 12,472,518 90 5.159 26 

Totaux,, 291,101 162,588,954 05 

La Caisse d'épargne de Paris comptait au 1" janvier 

18.41, 118,990 livrets; il en a été Ouvert 35,233 pendant 

cette, an née, et soldé 19,380; il en est donc resté 134,403 

au 31 décembre. Le solde dû à cette époque était de 

83,485,247 fr. 30 c. 

Ce solde est représenté : 1° par 83,564,384 fr. 77 c. 

dus par la Caisse des dépôts et consignations ; 2" par 

12,513 fr. 06 c. en caisse et à la Banque ; 3° par un reli-

quat de '8 ,000 fr. sur la subvention municipale: 4* par les 

62,335 fr. de rentes 5 pour 100, qui appartiennent à la 

Caisse.d'épargnc. 

Voici le tableau, par- classes de professions, de 34,303 

déposans auxquels de nouveaux livrets ont été délivrés 

en 1841. 

DEfOSANS. CREDITS. 

Ouvriers, 
Domestiques, 
Employés, 
Militaires, 
Professions diverses, 4,048 
Sociét. de sec. mut., 7 

18,875 
7,162 
2,571 
1,6-42 

54 
20 

7 
4 

12 

p. OpO 

Totaux, 51,505 

5,246,061 
1,250,890 

452,997 
595,257 
840,080 

2,000 

6,147,271 

20 
7 
6 

15 

p. OpO 

En rapprochant ce tableau de celui qui a été établi ci-

dessus pour les départemens, on trouve entre eux de 

grandes différences. 

Les Trais d'administration se sont élevés à 189,988 fr. 

68 C, et ont élé acquittés au moyen des arrérages de la 

rente de 62,335 francs, et de la retenue de 1(4 pour 100 
qui est opérée sur les intérêts dus pour chaque crédit. 

La réunion des renseignemens fournis par la Caisse 

d'épargne do Paris, avec les états do situation des Caisses 

d'épargne des départemens, donne le résultat général des 

opérations de 1841 : 

Livrets eœistans au 1 er janvier. 

Départemens. . . . 252,796 i 
Paris 118,990' 
Livrets ouverts pendant Panée. . 
Départemens. . . . 108,711 ) 
Paris 55,255 J 

551,786 

145,944 

495,750 

Livrets soldés pendant Vannée. 

Départemens. . . . 50,406 ; 
Paris 19,5801 ' 69,786. 

Livrets rostansauSl décembre 1841. . . 

Solde dû le i«r janvier:. 

Départem. 122,027,118 -19/ _
R 

Paris. . . 70,555,537 78V 1J-»*V>» 97 

Versemens pendant l'annén. 
Départent. " 85,168,596 02 \

 in
 c>

mq/i
, -

9 
Paris. . . 40,041,518 50 j 1 ""5 ' ZUJ 'J44 32 

Intérêts alloués aux déposons 

426,124 

325,644,957 40 

Départem. 5,592,2 
Paris. . . 2,660,772 86 j 
Remboarsemsns de l'année. 

Départem. 47,998,841 41 / 
Paris . . . 26,911,458 78$ 

8,052,557 11 / 

74,910,505 19 

Solde général au 51 décembre 219,751,651 21 

Telle était la silualion des Caisses d'épargne à la fin de 

Cette situation présente des chiffres eonsi-

Les remboursemens opérés pendant Tan-
née s'élèvent, savoir : 

Espèces , à 47,824,076 10 
...... 174,168 51 En rentes 

Le eliquat , qui 
inta le solde 

est oc 
lin n.i 

85,168,596 02 

5,592,281 25 

210,587,798 46 

47,998,844 41 

162,588,951 05 
crédités rar les 

il 

l'année 1841 

dérables et une 

effet, quatre cent vingt 

sèdent une somme d<. 

prospérité plus apparente que réelle. En 

-six mille déposans environ pos-

250 millions, soit chacun 580 fr. 

Les classes laborieuses, représentées par les ouvriers, fi-

gurent clans ce chiffre pour un cinquième en nombre par-

mi les déposans, et pour un dixième seulement dans le 

montant des sommes versées. Est-ce là ce qu'on s'élait 

proposé en fondant cette institution? Non cerlnificment 

Une. pensée d'avenir présidait, en 1818, à cette création i 
les faits prouvent que le but n'est pas atteint. Les dépôia 

sont, en moyenne, d'une importance qui ne permet pas 

de les considérer cotume le produit d'épargnes faites sur 

le gain de la semaine ; l'époque éloignée des versemens 

■- moyenne des dépôts, attestent que les nommes 

.mr les déposais aux Caisses d'épargne n'y sont 
alcmVnt placées que provisoirement; et non pas dans 

or uni capital suffisant pqup «nbvcnii? 

' VP'-i
l
!..-^o, Kl i|i< f.p.i, pef yi»pirt>sj l *j
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la durck 

confiées 

é 

l'iutenl 



64 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 NOVEMBRE 1843 

sirable,il faut l'avouer, nous semble presque impossible à 

réaliser avec l'organisation actuelle de ces établissemens. 

L'ouvrier le plus laborieux et le plus économe ne pense 

jamais parvenir, au taux actuel des salaires, qu'à se faire 

au plus 200 francs de rentes annuelles. 

Comment pourra-t-il vivre aujourd'hui avec un pareil 

revenu? A moins que l'Etat, comme complément des 

Caisses tl'épargne, ne crée lui-même des aides où l'hom-

me laborieux, moyennant une rho .l ique pension, sera reçu 

honorablement et traité avec des égards qui trop souvent 

ne sont point accordés aux infortunés qui peuplent nos 

hospices. Dans quelques localités déjà , des essais ont été 

tentés pour ouvrir des salles payantes dans ces établisse-

mens destinés à recevoir les vieillards. Mais ces inno-

vations ne seraient réellement utiles aux classes laborieu-

ses que dans le cas où les administrations charitables se 

contenteraient de prix très modiques, et abandonneraient 

tout désir de lucre. 

De ce qui précède, on aurait tort de conclure que,daus 

notre pensée, les Caissjs d'épargne soient inutiles; loin de 

là, leur création nous semble un bienfait, mais un bienfait 

insuffisant, et qui doit être complété. Considérée comme 

essai, cette institution a cela d'utile, qu 'elle a répandu 

chez les classes laborieuses le goût et L'habitude de l'éco-

nomie.,Elle a encore l 'avantage de leur offrir la possibi-

lité de parer à quelques-uns des malheurs aux quels elles 

sont exposées par les maladies, l'interruption du tra-

vail, etc., etc. Mais pour assurer l'avenir des déposans, 

dans leur vieillesse, si modeste qu'ils puissent le désirer, 

il faut encore autre chose. 

Une institution fondée sur des bases plus larges ct plus 

généreuses est donc impérieusement nécessaire. C'est la 

pensée qui anime les hommes distingués qui cherchent en 

ce moment à organiser l'établissement d'une caisse de re-

traite pour les invalides de l'industrie. Un comité spécial 

est chargé de préparer celte œuvre immense; enfin un 

homme d'Etat dont les senlimens aussi bien que l'intelli-

gence et les lumières sont à la hauteur d^uiic ti noble 

mission, M. le comte Moléa accepté la présidence de cette 

société. Il est à souhaiter que ce projet se puisse réaliser; 

alors tant d'hommes dont la vie entière s'écoule dans de 

longs et pénibles travaux pourront entrevoir pour leurs 

vieux jours un repos que la situation actuelle ne leur 

permet pas même d'espérer. A W. 

Aujourd'hui dimanche, l'Opéra-Comique donne un specta-

cle à remplir toute la salle ; il se compose de Lambert Sim-

nel et de l'Ambassadrice , par les premiers sujets : trouvera 
place qui pourra ! 

— La représentation extraordinaire que l'Odéon donne au-

jourd'hui dimanche attirera certainement une foule immense : 

M.
11

*' Georges reparaîtra dans le terrible et fameux drame de 

Lucrèce Borgia , dont chaque reprise a le privilège de met-
tre en émoi le public parisien. 

— Ce soir, au Gymnase, la 2
e
 représentation de l'Italien et 

le Bas-Breton avec Jean Lcnoir, dont la vogue se soutient 

toujours; les Deux Favorites, si bien jouées par M
me

 Yolnys 

et fi
11
' Rose Chéri , et Lucrèce à Poitiers , où M

llc
 Nathalie 

remplit quatre rôles avec tant de supériorité , compléteront 

le spectacle le plus attrayant et le plus varié. 

— L'engagement de M. Bpnffé , artiste du Gymnase, a été 

résilié aujourd'hui samedi. M e Lan, agréé du Tribunal de 

cimmerce, a versé entre les mains de M. Poirson, directeur, 

et de M. Max Ccrfbeer, administrateur du théâtre, une somme 

de cent mille francs comptant pour le dédit stipulé dans ren-

gagement, qui avait encore une durée de quatre années à 

courir. Bouffé a signé un nouveau traité avec le théâtre des 
Variétés. 

S. M. la Reine a fait choisir récemment, dans les magasins 

de M. Benoist, boulevard des Italiens, 17, une montre magni-

fique, dont elle a fait cadeau à S. A. R. le duc d'Aumale 

avant le départ du prince pour l'Afrique. On sait que M. Be-

noist dirige la seule fabrique complète d'horlogerie française 

(la FABRIQUE DE V ERSAILLES) que nous possédions. Cette fabri-

que a été honorée de la médaille d'or à la dernière exposition. 

Les magasins viennent d'être considérablement agrandis, et 

les amateurs des beaux-arts y remarqueront un magnifique 

assortiment de bronzes d'ornemens. 

Librairie , Beaux-Arts, Musique. 

Les Œuvres de Georges Sand sont de celles qu'on lit tout 

d'une haleine, et qu'on relit encore. Indiana,Falenline, Leonc-

Ltoni, André, la Marquise, Lélia, Spiridion, Simon, Mau-

prat, le Compagnon du tour de France, etc., etc., ont obtenu 

un succès justement mérité. Hardiesse de pensée, énergie 

d'expression , originalité de style , forme dramatique et sai-

sissante, telles sont les qualités de cet écrivain célèbre. En 

réduisant aux dernières limites du bon marché le prix des 

Œuvres complètes de cet écrivain , M. Perrotin a rendu un 

véritable service aux amateurs de la belle littérature. Son 

édition, revue par l'auteur et augmentée d'un grand nombre 

de morceaux inédits, forme 13 volumes grand in-18, dont 

chacun contient la matière de 2 volumes in-8°, au prix de 

30 fr. les 15 volumes, au lieu de 250. 

N oublions pas le Béranger illustré du même M * 

les dernières livraisons paraissent cette seniainp i
Ur

'
 d

°nt 
de cette édition, déjà épuisée, s'explique par la
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et l'élégance de la typographie. Les deux volumes i'^du
 Prix 

ornés de U gravures sur acier, d'après les meillp,,?.
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— Le DICTIONNAIRE ADMINISTRATIF ET niSTORlOI F 

DE TARIS ET DES KONiMENs, par MM. Félix et I ou "f*
 Rtï

s 

est un ouvrage d'une utilité incontestable; il iméres»
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«, 

haut degré les administrations publiques , tous le»
6 &U P

'
Us 

taires, ainsi que les avocats, notaires, avoués huis-'
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chitectes et entrepreneurs, qui sont appelés a coni'
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défendre ou à discuter k nature et les droits de
 D

laUr
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Cette publication , fruit de laborieuses et consciencle
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 i ' — " «c^tica u. conn 

défendre ou a discuter la nature et les droits de o' 

Cette publication , fruit de laborieuses et consciencie™^
1
--

cherches, paraît devoir obtenir un immense succès
 USeS 

ger par le très grand nombre de souscriptions queV'
1 ia

' 
leurs ont déjà réunies , et par les encouragemens et r au

~ 

[nages honorables qu'ils reçoivent chaque jour des ne °'~ 
. jté mises à même d'apprécier leur oeuvre

 rsonr
" 

ment de plusieurs membres du conseil municipal de "p*
8

-

parmi lesquels il suffit de citer les noms de MM. Gattea
 1 

Moreau, Roulay (de la Meurthe), Hussou, Gillet et Mort*' 
maux. ' l"aer. 

gnages Honorâmes qu us reçoivent chaque jour des ne l~ 

qui ont été mises à même d'apprécier leur oeuvre
 rso

"
ne
' 

ment de plusieurs membres du conseil municipal de 'p"*
01

" 
parmi lesquels il suffit de citer les noms de MM IjrnJ 
Moreau, P™ 

Ternaux. 

Spectacles «lu 19 novembre, 
OrÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Bemoiselles de Saint-Cyr. 

OPÉRA-COMIQUE. — Lambert Simnel, l'Ambassadrice. 
ITALIENS. — 

ODEON. — Lucrèce Borgia. 

VAUDEVILLE. — L'Anneau, Mme Roland, Patineau. 

VARIÉTÉS. — Boquefinette, Jacquot, Carabins. 

GYMNASK. — 2 Favorites, Jean Lenoir, l'Italien, Lucrèce 

Cachemires des Indes.—IM Maison de la Ville de Paris, rue Montmartre, 1 14, est la seule où cet article est vendu à prix fixe, sans escompte ni ra 

l*aïs $ rechange et même le remboursement y sont offerts pour les achats dont on ne serait pas satisfait. Tous les châles y sont inarqués en chiffres co
n

« 

nus. Ces conditions nouvelles sont très utiles pour Tachât d'un article de luxe, difficile à apprécier et sur lequel on surfait beaucoup généralement" 

PERIIOTlSr, éditeur de la MÉTHODE WIXHEltE et de l'OKPHÉO^, rue de la Fontaine-Molière. 41. au premier 
OEUVRES B»B|«i fl. «SVW4W n« 

COMPLÈTES DE P.-J. DE BEHANGER 
25 C, LA L1VB, Ornée de 44 gravures sur acier. UNE L1YR. TOUS'LES JEUDIS, 

D'après les Dessins de MM. BELLANGÉ, BOULANGÉ, BONINGTON, CHARLET, DECAMFS , E. DELACROIX, 

GRANDVILLE, GRENIER, T. JOHANNOT, BAFFET, SCHEFFER , H. VERNET , etc. 

Celte nouvelle édition des OEuvres complètes de P. J. DE BERANGER forme deux vo urnes in-18, publiés 

en Vk livraisons. La 41
e
 livraison est en vente. — Prié de l'ouvrage complet et terminé : 11 francs. 

GEORGES SAN 
VELIE ÉDITION, reiuepar l'ADTEDR, et accompagnée de BIOKCEAUX INÉDITS 3 (l 

$rar.diri-18 format anglais, contenant la matière de 2 vol. ii-8°. Quinze volumes snnt en vente, savo
;
r : 

3 .Inpniîpi ViCti* iinp finnu Fonni 1 A Ca«wâi .!M 1 »*1.*»A k..A~A In , UBI .1 I . I nnt.al. Unda 

Avis divers. 

MM. les actionnaires de la compaeni. an 

nyme d'assurances contre l'incendie le pïi 

LADIUM, sont convoqués extraordinaire™™ 
en assemblé.; générale pour le mardi Tna 
cembre proebain, à midi, au siège de W ^' 
ciéle.rue delà Micbodiére 6 . .**" 

NOCVII,I,E ÉDITION, renie par l'ATJTEUK. et aeeomDaance de BIOBCEATJX INÉDITS. 3 (r. 50 c. le 
volume graai 

Indiana. Jacques". Valentine. Leone Zeonl, le Seciétaire intime. André, la Marquise, Metella, Lavhiia, Matiea. Lé ia. 

Spi'idion. Lettres d'un Voyagfur. La dem'ère Aldini et les Maîtres ino>aïstes. Simpn Luscop-e, Mauprat. Le Compignon 

du Tour de France. Lis sept Cordes de la Lyre, Gabriel. Pauline, les Mayorjuins. Mélanges. 

BiEïKODSB. TOHSM, Manuel- musi. al à l'usage 

dei eoliégev des institutions, dis éco es et des cours de 

"chant, psr B. Wl LHEM ,4
e
 édition. —Le premier et le se-

cond cours, 2 v. in-8°, brochés. Prix 9 f. 50 c. 

MUSIQUE S£S CHANSONS DE 3?. J. »S BÉ OEÎ3ÉOS. Réjjërloirâ de Musique vo-sle ew < lueur a 

A&HOIB, contenant les air* anciens et modernes. 2
e
 plusieurs partie», composé de pièces inédites et morceaux 

édit., augmentée de deux airs avec accompagnement de choisis dans les meilleurs auteurs, à l'usage dej unes élè-

piano, par Mme Mainvielle Fodor. 1 vol. in-8», 6 fr. vei et des adultes, parB. YV1LHEM. — Cinq volumes iu-

GBAKPS TABLEAUX DEUCTUB.E MUSICALE, par B. YVILHESI, 5' édition. — V' Cours, 50 feuiles in-folio, avec le G UIDE et la M ÉTHODE, 8 fr. — Le G UIDE séparément 

oclavn.—Chaque volume, prit 5 fr. 

DE L'HUMANITÉ, DE SON PRINCIPE ET DE 

SON AVENIR, par ". LEROllï. 2 vol. in 8", 15 fr. 

TRAITÉ DU WHIST, par DESCHAPELLES, 1 v. 5 fr 

fr. 50. — 2 e Cour?, 45 feuilles in-folio, 6 fr. 

[C7IONH I I â tàtl [SÏBÂ S ? Ë ■ HSST03 

RUES DE PARIS d/SES MONU 

MM. les actionna res de la caisse sénéral. 
de l'Agriculture sont prévenus que ]'â« 
semblée générale du 15 octobre ayant été re' 

mise au 30 novembre courant, elle aura lieu 
ledit jour, quel qae sotl le nombre dcsaciion 
naires presens. 

JBPar Wé ïiAiBAUE, goss-clieff, secret.»-réd. de la Commission des saiignemens, et SL. IiA^AMSI, attricSié asas. Archives de la Ville. 
Le DICTIONNAIRE DES RUES ET MONUMEN8 DE PARIS, imprimé à deux colonnes enr papier jésus 

collé, sa composera de quarante livraisons. — Les deux premières livraisons sont en vent?. 11 parait une livraison le 

lundi de chacpae semaine sans interruption. — L'ouvrage sera entièrement terminé fin de juin 1844. — Chaque livraison 

Recompose d'une feuille (seize pages d 'impreesion). — Le prix de la livraison est fixé à 50 centimes pour tarir 
00 centimes pour los départem-ns. 

En payant d'avanca 20 livraisons, les souscripteurs de Paris recevront l'ouvrage à domicile, et franco. 

et 

Chemm de fer de Villers Collerets an 
Porl-aux-Perches. 

Une première répartition de uo francs na> 
action sera faile à MM. les actionnaires ao 

domicile de M. Pret. liquidateur de la socieie 
rue Meslay 42, à Pari». Se présenter le 2S oà 

le 2T novembre, de onze heures 4 quatre. 

Chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon 
Le mardi 28 novembre 1813, à deuj beurei 

et demie de relevée, en séance publique du 
conseil d'administration, au siège social a 
Paris, rue de Lille, 105, il sera procédé an 
tirage au sort des soixante neuf obligations 
des emprunts réunis de la compagnie du 

chemin de fer de Saint-Etienne a Lyon a 
rembourser au i" janvier 1844, en î jio fr 
chacune. 

L'agent et caissier cenlra! : 

ACHILLE GIILLACMK. 

On souscrit chez M, ATéliœ EiAXAHMJ, boulevard Saint-Martin, 17, 

DENTS. Leur giiérison. M. MICHFL DE CH AILLE VOIS, dentiste 

breveté du Roi, cour des Fontaines, 7, a trouvé !e m^yen 
d'éviter l'opération tant redoutée de l'eitraftiofides dents 

qu'il plombe sans douleur, par un procédé parlieul.tr. 

FOURHURE "CONFECTION 
SPÉCIALITÉ. Chez MYLLAim .au SOLITVlJîE .feuIi .l'oissonuiére.* 

MANCHONS imitation, depuis 
MANCHONS mîrte d'Italie 
.MANCHONS vison du Canada 
MANCHONS marte de France 

Très grand CU01> 

.S, 10, 12 f. {PELISSES et CR1SPINS SO, 42, 68 f. 
16, 19, 25 l MANTELETS Victoria 38, 55, 70 
28, 35, 49 ' MANTEAUX Pardessus' 52,05,9.1 

30, 38, 45 ' Manchettes et poignets en vison 3, 4, 5 

MANCHONS et CAMAILS en Marte Zibeline, du Canada du Nord. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladieSj 

par le traitement du D r Cn. ALBER-T, HUMI» de u Fac-iu a« pari*. 

maître en pharmacie , ex-pharmaclen de* bdpitaax de ta ville de Parti , Profeueer de néda-
fllae et de botanique , brevet* du Rot , boueré de nédalUei et recompeatea natieeelu , «te, 

R.MontOrglieil, 2J.
f
ConsuUationsGratuitettoutlc*jour$ 

Les guérisona nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de et traitement
1 

sur une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves noa 
équiToques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 
Ifota. Ce traitement eu facile k iuWr« en tecret « en Toyage et tans aucun déranganivU. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

POMMADE MELAINOCOME. 
L'efficacité universellement reconnue de cette précieuse pommade pour teindre les ebe-

j veux, moustaches tt favoris du plus beau uoir, dispense de tout éloge. Le seul dépôt, 
avec c<i!ui d?-s pommades blondes et châtain, dont le perfi'Clionnernerjt vient d'être poité 
au plus haut d^gré, se trouva ii Paris, chez M m « Y« Cavaillon, Palais-Royal, 133, au .a*. 
Prix d^s no's : 5 to. 50 Fr, f Affranchir. Se méfier drs contrefaçon*. 

PAT E PECTORALE ol SIROP P E C T ORAL 

NArt"D ARABIE 
Seuls pectoraux jrrRoivÉi par les professeurs de la ÏJCULTF. de médecine. -

PATB, I franc 55. Chtz DELAKGIISNIER , rue Richelieu, 26, Paris. Sinor, 1 francs. 

MM DTJSSKR, BREVETÉ DU ROI , rue du Coq-Saint-Honoré, n» 1S, au premier. 

PLUS ni CHEVEUX GRIS. 
L'EAU CIRCASSIEIVNE , appréciée par 12 ans de succès constatés, prouve sa supério-

rité sur toutes les compositions pour TEINDRE A LA MINUTE, en toutes nuances, 
Cheveux, Favoris et Moustaches, en leur donnant de la souplesse et un brillant naturel. 

Garantie infaillible et inaltérable. 5 fr. leflac. (Env. aff.) ON TEINT LES CHEVEUX, 

fabrique de Tupi* et Couvertures* 
AUX MÉRINOS, RUE NEUVE-D1S PETITS CHAMPS, 63. — PRIX FIXE" 

Grand choix de Moquettes et Aubusson, dessins riches et nouveaux. Moquettes au-des-
sous du cours. Tapisseries pour meubles et portières, articles de couchers. 

PATE ÉPILATOIRE Brevet 

d'invention et de 
perfectionnement. 

Mm» DUSSEK. 
Rue du Coq-St-Honoré, 15, au premier.—Reconnue, après examen fait, la seule qui dé-

truise entièrement le poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux 
poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr. lEnv. aff.) SALON ÉPILATOIRE. 

Û. la 
Ho 

TOILETTE B'HÏVEE. 
La maison JOLLY-HELIN, toujours empressée de satisfaire aux exigences des nouveaux 

articles, vient d'obtenir, par un heureux perfectionnement, la possibilité de nettoyer tous 
les objets en caoutchouc, sans en altérer ia composition ni les nuances. Elle rappelle aussi 

a supériorité de ses noirs fins, de ses nouvelles ceuleurs et de ses apprêts de neuf sur 
toute» élofles. 

Maison générale, r ue St-Marlin, 228. Seul dépôt, rue du Mont-Blanc, 15 

Ce Sirop est prescrit avec succès par les meilleurs médecins, contre les PALPITATIONS 
DE COKUR, Oppressions, ASTHMES, Catarrhes, Rhumes, TOUX opiniâtres ctles diverses HY-
DROPISIES. Chei LARELONIE, pharmacien, rue Bourbon Villeneuve, 19. 

TOILETTE DES DAMES.—DECOUVERTE IMPORTANTE. 

EAU MILANAISE 
Pour enlever les Taches de rousseur. 

De IiEOPARDI, chimiste italien. 

Seul Dépôt, à Paris, chez FRANÇOIS, chimiste breveté, 

(Hue et terrasse Vivienne, 3.) 

PRIX DU FLACON : 3 FR. — TROIS FLACONS : 7 FR. 50 C. 

On n'expédie pas moins de trois flacons. 

Les propriétés de I'E A U MILANAISE, déjà constatées par de nombreuses «x-
périencts, «ont telles, que, en très peu de temps, les taches d» rousseur les plu» 
invétérées s'effacent du visage, sans que la peau la plus délicale en soit le moine 
du monde altérée. 

KAXFFA «'ORIENT, analeptique, pectoral. 

Autorisé par un brevet d'invention, par une ordonnance du Roi, et approuvé par la So-

oiété des Sciences physiques et chimiques, et parles médecins lesplus distingués de la Va-
cuité de Paris. — Les observations sont légalisées par les autorités.— Le naîtra convient aux 
convalescens, guérit les gastrites, le marasme, les coliques, les irritations nerveuses et tou-
tes les maladies de poitrine, telles que rhumes négligés, phtbisie, catarrhes et toux re ) 

: belles, etc.—Prix 4 fr.— A Paris, chez TRABLIT, pharmacien, rue J.-J.-Rousseau, 21, tt 

' François, rue et terrasse Vivienne, 2. | 

PASTILLES 
DECAIABRE 

De POTARI), rue St-Honoré, 271. PECTORAL 
par exc«llence contre les Rhumes, Catarrhes, 

Asthmes, Irritations do Poitrine. Glaires. 

jl.,l>0(«'. de» IlnlieiiK. 33. 

Près les Hains-Chinoit. 
PARAPLUIES en fer; de CAZAL . brev. ; i 

12 fr. ct au-dessus. Prem. médaille de-

iceruec pour cette industrie. Omhrel/es, 
"Cannes et Cravaches de goût. (Aff.) 

o» miuvtiuuifiiHUM 
BAS ELASTIQUES PERFECTIONNES 

De Leperdricl, pharmacien, 

Faub. Montmartre, 7S, sans œillets ni la-
cets, se mettant et s 'ôtant comme des bis 

ordinaires. — Même prix que les bas lacé. 

MAUX D'YEUX. 
Traitement curatif de KECFNT. par SI-

MO\, son f uccoeseur. rue Saint Denis, 217. 
— N'accréditer nulle autre annonce faitesoui 

le nom de RÊGKKT. 

Montrai plat*, en or 180 fr. 

M Vandulel de Cabinet de ■ » a 1 SO. 

Id. de Salon, prix dl»«r«. 

Atljnilicsiliou!» eu justice» 

htoT" Etude de M* Léon BOU1SSIN, avoué i 

Paris, place du Caire, 35. 

Adjudication te mercredi 29 novembre 
1843, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance du déparlement 
de la Seioe, séant au Palais-de-Justice à Pa-
ris, une heure de relevée, 

D'UNE GRANDE ET 

BELLE MAISON 
sise à Paris, rue d'Enghien, 29, élevée d'un 
rez-de-chaussée, de cinq étages carrés, d'un 
sixième étage en partie mansardé, et d'un 
septième étage dans le comble. 

Mise à prix, 240,000 francs. 
S'adresser pour les renseiguemens : 

1° A M* Léon Rouissin, avoué poursui-
vant, place du Caire, 35; 

2» A M» Félix Hues, avoué présent à la 
vente, rue Favart, s. (1742) 

B8J»- Etude de M« PICARD, avoué, succes-

seur de M« Gavauit, a Paris, rue Sainte-
Anne, 16. 
Vente sur folle enchère, le jeudi 23 no-

vembre 184!, en l'audience des saisies im-
mobilières du Tribunal civil de première in-

stance de la" Seine, local de la première cham-
bre, une heure de relevée, 

D'UNE 

Grande Propriété* 
située à La Villette, rue de Flandre, 130 et 

132- , 
Avec le droit de chargement et du déchar-

gement sur le canal. 
La superlicie est d'un hectare 74 ares 74 

centiares. 
Mises à prix, 120 ,000 fr. 
S'adresser, i» à M« Picard, avoué poursui-

vant, rue Ste-Anne, 16; 
3« A M» Lavaux, avoué, rue Neuve-St-Au-

guslin, 22. (1757) 

Etude de M« COGKÀSSON, avoué à 
Sentis ;Oise). 

Vente .sur publications judiciaires, par 
suite de baisse de mise à prix, le mardi 5 

décembre 1 843, heure de midi, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première ins-
tance, séant à Sentie, 

De deux grandes 

FILATURES 
de laines peignées, situées A La Chaussée 
commune detiouvitux, canton do Creil, ar 

rondissemenl de Senlis, département do foi 
se. En quair? lois qui pourront être réunis 

Misoa prix, 100,000 fr. 

Enregistré à Paris, le 

t. 

Le premier lot est loué pour dix ou quinze 
années, moyennant un loyer de 8,eoo fr.; le 

l.t est loué pour quinze ou vingt années, 
moyennant un loyer de 2,000 fr.; le 3« lot 
n'est pas loué. 

La chute d'eau qui communique le mou-
vement aux deux filatures est de la force de 

6 cbevaux. 

La commune de Gouvieux est située sur 
les bords de l'Oise, à côté du chemin de fer 
du Nord; 011 y arrive par chantilly, dont elle 
est séparée par une distance de 3 kilomètres. 

S'adresser, pour voir les biens à vendre, 
sur le3 lieux ; 

Et pour prendre connaissance des char-
ges, t° à M e Cognasson, avoué poursuivant, 
demeurant à Senlis; 5» à M« Fontaine, no-
taire audit lieu. >: (1770) 

Etude de M» CALLOU, avoué a Paris, 

boulevard St-Denis, 22 bis. 

Vente sur licitation et sur baisses de mises 
t prix, en l'audience des criées du Tribunal 
de la Ssine, au Palais-de-Justice a Paris, 
une heure de relevée, local et issue de l'au-
dience de la première chambre du Tribunal, 
le samedi 9 décembre 1843, 

En six lots qui ne seront pas réunis. 

1° D'UNE MAISON 
sise 4 Paris, rue Neuve-d'Angouléme, n. 22, 
"aubourg d'u Temple. 

Sur la mise a prix de 65,oco francs. 

2° D'UNE MAISON, 
sise à Paris, rue Lascase, 8, quartier St-Ger-
main. 

Sur la mise à prix de 80,000 francs. 

3° d'une autre MAISON 
sise à Paris, rue Lascase, 15, quartier Sa^ 
Germain. 

Sur la mise à prix de 60,000 francs. 

4° «i'uiae autre SIAlSOiV 

sise même rue Lascase, 19. 
Sur la misa a prix de i5,0c0 francs. 

Produit brut, 9,536 francs. 
5. D'uue 

E'arûloii *ïe Terrain, 
sise à Paris, rue d8 Lilie, 90, faubourg Suint-
Germain. 

Sur la mise à prix de 30,000 francs. 
,0 ET D'UNE 

MAISON de CAMPAGNE 
M »e à r.is«j, prés Paris. 

Sur la mise a prix de 8 iioo francs. 
La maison rue Neuve-d'AmouIéine, n. 22, 

est d'un revenu brut de 6,i2u francs. 

Celle rue Lascase, », esl d'un produit brut 

de 8,750 francs. 

Celie même rue, n. 15, est d'ua produit 
brut de s, oc 0 francs. 

Enfin, celle même rue, n. 19, est d'un 
produit brut de 9,S36 francs. 

S'adresser ; 

îo^A Mc Callou, avoué poursuivant, bou-
levard St-Denis, 22 bis, dépositaire des titres 
de propriété et d'une copie de l'enchère ; 

2» A M« Levillain, avoué, boulevard Saint-
Denis, 28 ; 

30 A M» Mayie, notaire a Paris, rue de la 
Paix, 22 ; 

Et sur les lieux, aux concierges. (1768) 

tgS- Elude de M« GUIDOU. avoué a Paris, 
rue Neuva-des- Petits-Champs, 62. 

Adjudication sur mise à prix réduite, le 
mercredi 6 décembre 1 843, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant au Palais-de-Justice à Pa-
ris, local et issue de la première chambre 
dudit Tribunal, une heure de relevée, 

D'une MAISON 
avec cours et jardin, sise à Paris, rue Pigale, 
31 et 33. 

Superficie, 3,591 mèlres environ. 
Produit brut, 8,900 fr. 
Misa à prix réduite à I50,coo fr. 

S'adr sser pour les renseignemens : 
1» A »1° Guidou, avoué poursuivant, rue 

Neuve des-Petils-Ctiamps, 62; 
2-> M» Renoult, avoué présent â la vente, 

rue Grange-Batelière, 2; 

30 M« Riilault, avoué présent i la vente, 
rue du Marché-St-Honoré, 3; 

40 M< Legras, avoué présent à la vente, 
rue Richelieu, 6». (1756) 

Vente» mobilière*!» 

Vente aux enchères publiques après 
faillite, sur la mise à prix de 3.000 francs, le 
mercredi 29 novembre 1 s 4 3 , â midi, en l'é-
tude et par le ministère de M«:AUMONT-

THIEVILLE, notoire â Ptris , boulevard iSt-
Denis, 19, 

D'un FONDS de commerce d'hôlel garni, 

appelé HOTEL DU LOIRET, avec débit de 
vins, exploité à Paris, quai des Célestins, 18. 

Ce fonds se compose : 1° de l'achalanda-
ge ; 2» des meubles et effets mobiliers ser-
vant à son exploitation: 3» ct du droit au 
bail des iieux où il s'exploile. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M. Maillet, syndic de la faillite, rue du 

Sentier, 16 ; 

Et l udil M* Aumont Tlréville, notaire, dé-
positaire du cahier des charges. (1771) ' 

double i Paris, le > novembre i«43, enre-
gistré en ladite ville, le 16 du même mois, 
folio 51, verso case 5, par Leverdter, qui a 
reçu h fr. 50 cent.. 

Entre M. Victor GIRARD, marchand de 
nouveautés, demeurant Â Paris, rue Mouf-
fetarë, 9, d'une part; 

Et M. François Jean-Baptiste DELALONDE, 
aussi marchand de nouveautés, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro, d'autre part. 

Il appert que l'acte de société fait double 

entre eux à Paris, le 22 septembre 1843, en-
registré le 25 du même mois, par Leverdier. 
qui a perçu 5 fr. 50 cent., et publié confor-
mément à la loi, a été modifié, et qu'entre 
autres choses le deuxième alinéa de l'article 
12 a été remplacé aiusi qu'il suit : L'associé 
survivant sera liquidateur, et les héritiers du 
défunt pourront, s'ils le jugent convenable, 
lui adjoindre un coliquidateur de leur choix, 
lequel, jusqu'à la fin de la liquidation, joui-
ra des mêmes droits que le survivant pour 
tout ce qui sera relatif à celle liquidation. 

C. LECOCQ , mandataire. (1374) 

Suivant acte sous signature privée, à Pa-
ris, le 8 novembre 1813. enregistré, 

Il résulte que M François Victor BAIL-
LEUL - GODFRÏN, marchand droguiste, de-

meurant a Paris, rue du Cloitre-St-Merry, 8, 
d'une part; 

Et M. Auguste-Antoino PESCIIEUX, autre-
fois satineur, demeurant à Paris, rue de Lou-
vois, 5, d'autre part; 

Ont contracté une société en nom collec-
tif pour l'exploitation d'un commerce de 
drogueries, épiceries et commission, actuel-
lement établi rue du Cloître St-Merry, S. 

Cette sociéié doit durer six années à partir 
du 1 er décembre prochain. 

La raison sociale est BAILUJUL-GODFMSI 
et PESCIIEUX; l'un et l'autre des associés au 

ront la signature sociale, dont ils ne pour 
ront faire usage que pour les besoins du la 
société Cependant, il ne pourra être souscrit 
ni négocié aucun billet saus la signature in 

dividuelle des associés. (1379) 

Eoitation d'un fonds de charcuterie établi à 

Paris, rue Montesquieu, 1 dont le siège de-
vait être audit lieu, qui avait été contractée 
entre les susnommés parade du 23 juillet 

1843, enregistré à Paris, le 25 du même mois, 
folio 75, reclo, cases 6 à 8. par Tessier, qui a 

reçu 5 fr. 50 cent.. laquelle n'a point reçu 
d'exécution, est, d'un commun accord, an-
nulée, et, en tant que de besoin, serait dis-

soute i partir du 16 juillet 1843. époque à 
partir de laquelle elle devait commencer. 

Femme VÉRO . (1380) 

D'un jugement rendu eonlradictoirement 

entre les parties, par le Tribunal de commer-

ce de la Seine, le 7 novembre 1843, enre-
gistré. 

Il appert que le jugement rendu par défaut 
par le même Tribunal, le 5 juillet précédent, 

qui a mis en état de faillite le sieur FLORY, 
ancien négociant i Paris, rue de la Madelei-
ne, 31. a été déclaré nul et de nul effet; et 

que ledit sieur Flory a été remis à la tête de 
ses affaires. (86 18) 

D'un acte sous signatures privées, tait 

Elude de M» TO'JCIIARD, avoue. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 16 novembre H43, enregistré à 
Paris le 18 novembre 1813, folio 83, reclo 
case 9, par Leverdier, qui a reçu 5 fr.-50c, 

Entre dame Victoire-Joïéphine DELAMA 
RE, épouse séparée, quant aux biens, di 

sieur Charles-Adrien VÉRO, marchand char 
cutier, demeurant:! Paris, rue Montesquieu 
n. t ,r ; et M. François-victor-llouoré DELA 
MARE et dame Eulatin-Elisabelli HALLÉ.s: 
femme, anciens négoeians, demeurant à P» 
ris, présentement rue Montesquieu, l tr . Ii 

appert quo la société sous la raison tociale 
Dame VtHO ct oncle, ayant pour objei l'e x-

Tribuatal de commerce! 

tion des créances , qui commençai immédia' 

temerit après l 'expiration de w délai. 

ASSEMBLEES DU LUNDI 20 NOVEMBRE. 

DIX HEURES : Leblan, pharmacien, vérif, 

DEUX HEURES : Meleyer, tenant hôtel garni, 

id. — Dieppedalle fils, grainetier, id. — 
Quesney et Vincent, négoeians, synd. — 

Salin, enlrep. de menuiserie, id. — Mau-

rin, imprimeur lithographe, rem. à huit. 
— Dubosc, commissionnaire en marchan-
dises, clôt. — Gérard en son vivant car-

rier, id. — Dame Prévost, mde de nou-
veautés, id. — Bléreau, fab. de chaussons, 
délib. 

Séparations «le Corp» 
et si® B lésas. 

rue Monlorgueil, 5'. - Mme Martin, 73 ans, 
rue St-Jacques-Ia-Bouclicrie, 2J. -M- T 01"' 
rail, 40 ans, rue delà Ferronnerie, 12. -

Mme Grêlé, 33 ans, rue Michel-le-Comle, 11. 

— M. Parpelini. 57 ans, rue de la Verrerie, 
78. — Mme Saphuri, 40 ans, rue Sie-Avuie, 
2. - M. Tetefort, 49 ans, rue de Sevrés, 4». 

— M. Boitel, 40 ans, rue st-Dominique, 1». 

— Mme Brailly, 89 ans, rue du Po'-"»-*™' 
12. - Mme Bréchet, 77 ans, rue Mai™-. 
14. - Mme Poirier, 40 ans, rue de la sion-

tagne-Ste Geneviève, 80. - «■ P«
dr lsel

'
35 

ans, rue Cuvier, 35. 

BOURSE DU 18 NOVEMBRE. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CASTILHON, limonadier-glacier, 

rue Lepelletier, 9, le 23 novembre i 12 heu-
res (N« 4034 du gr.); 

Du sieur G1RAUX, riégocianl, rue de la 
Verrerie, 32, le 23 novembre à 3 heures (N« 
3938 du gr.); 

jfour être procédé, sous la présidence de 

M- le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres â MM. les syndics. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités a produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DREYFUS aine, colporteur, rue 
des Vieux-Auguslins, 36, entre les mains de 
U. Tiphagne, rue des Martyrs, 15, syndic de 
la faillite (N« 4049 du gr.); 

Pour, en conformité de Varticli 4}3 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica 

Le 11 novembre: Jugement qui prononce 

séparation de biens entre les sieur et dame 
GRAVELEAU, ci-devant à Paris, rue Mon-
délour, 22, et actuellement sans domicile 
ni résidence connus, ladite dame résidant 

actuellement à Franconville la-Garenne 
(Seine-et-Oise), Guyot-Sionnest avoué. 

Le 14 novembre : Demande en séparation de 
biens par la dame Louise-Antoinette DE 
BINARV1LLE contre lesieurGabriel-Alcxis-

André comte DE BOXNEVAL, ancien offi-
cier de cavalerie, rue Sl-Dominique-Saint-
Germain, 31, Ad. Chevallier avoué. 

Le 15 novembre: Jugement qui prononce 
séparation de biens entre les sieur et 

dame BULLOT, place St-Ceorges, 26, Lom-
bard avoué. 

Le 10 novembre : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre les sieur et dame 
FAYOLLE, rue Hillerin-Berlin, 4, Guideu 
avoué. 

Le 11 novembre : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre les sieur et 

dame TIIOMÉ, à le gare d'Ivry, quai de la 
Gare. 22. Picard avoué. 

Le 16 novembre: Demande en séparation 
de biens par la dame Françoise-Célanie 

DUCI1ESIIN contre M. Pierre DEPOYANT, 
rueSte-Anne, 51 bis. Boudin avoué. 

méeèm et IiilaïaitintionM. 

Du 16 novembre 1843. 

M. chardonnet, 76 ans, rue de la Cbaus-
sée-d'Antin, 61. — Mme de Mailly, 46 ans, 
rue de Valois-du-Roulo, 14. — M. Gasselin, 
30 ans, marché St-llonoré, 31 . Mme Rio», 

62 ans, rue Cadet, 14. — Mme Menu, 66 ans, 

rue de Paradis, 5. — Mme Reiner, 30 ans, 
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